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,LOI autorisant la création de Syndicats Patronaux. 

•'N.403 	 LOUIS II 	• 

PAR, LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons sanctionné et sanctionnons la Loi dont 
la teneur suit, que le Conseil National a adoptée 
dans, sa séance du 24 novembre 1944 : 

ARTICLE PREMIER. 
Toutes les personnes physiques ou morales, réguliè-

rement autorisées à exercer une activité commerciale, 
industrielle ou professionnelle, peuvent s'affilier aux 
syndicats qui seront constitués entre eux pour l'étude et 
la défense de leurs intérêts économiques, industriels, 
.commerciaux ou professionnels et la représentation de 

la profession. 
Les Sociétés seront représentées par le Président du 

Conseil d'Administration, l'Administrateur - Délégué, 
l'Administrateur-gérant ou le Directeur. 

ART. 2. 
Les personnes visées ci-dessus, exerçant la même pro-

fession ou des professions connexes, ainsi que celles•
exploitant des commerces ou des industries similaires ne 
peuvent se grouper qu'en un seul syndicat professionnel. 
Il leur est interdit de s'affilier, en même temps, à plu-
sieurs syndicats différents. 

Toutefois, des personnes exerçant des commerces ou 
-des industries diverses pourront se grouper en un syn-
dicat commun lorsque ces professions seront en nombre 
insuffisant pour former des syndicats distincts. 

Ces Lois ont été promulguées à l'audience, du Tri-
bunal Civil du 5 décembre 1944. 

ART. 3. 
Le syndicat est dirige et adniinistré par un bureau élu, 

pour un an, à la majorité des voix, par les adhérents. 
Ce bureau est composé 

d'un Président, 
d'un Secrétaire, 
d'un Trésorier, 

et d'un nombre dé Conseillers vasiable, suivant le nombre 
d'adhérents. 

Ne Peuvent faire partie du bnreau que les adhérents 
des deux sexes âgés de az ans au moins, n'ayant encouru 
aucune condamnation à une peine afflictive ou infamante 
et jouissant de' leurs droits civils. La majorité des 
membres do bureau sVhdical devra être dé nationalité 
monégasque ou française. 

Lés femmes rnariées peuvent, sans l'autorisation mari-
tale, adhérer à un syndicat professionnel et participer à 
sa direction et à<  son administration. Les mineurs âgés 
de plus de i6 ans peuvent adhérer à un syndiCat profes-
sionnel, sauf opposition de leur représentant légal. 

ART. 5. 
Les statuts et les règlements des syndicats professionnels 

devront être soumis à l'appi-cluttion du Gouverneinent. 

ART. 6. 
Peuvent continuer à faire partie d'. un syndicat, les 

personnes qui ont quitté leur profession, à condition 
qu'elles l'aient exercée au moins pendant cinq dans la 
Principauté et qu'elles y résident effectivement. 

Les syndicats jouissent de la personnalité civile. Ils 
o'nt droit d'ester enjustice et d'acquérir sans autori-
sation, à titre gratuit ou à titre onéreux, des biens meubles 
ou immeubles nécessaires à leur fonctlonnement. 

ART. -8. 
• Ils peuvent; devant toutes les juridictions, exercer 
tous les droits réservés à la partie civile relativement au; 
faits portant préjudice direct ou indirect à l'intérêt 
collectif de la profession qu'ils représentent. 

ART. 9. 
peuvent, sous réserve des autorisations adminis-

tratives prévues par la Loi en vigueur, créer, administrer, 
subventionner des institutions de prévoyance, cours et 
publications intéressant le commerce, l'industrie ou la 
profession, coopératives d'achat ou institutions ana-
logues. 

ART. 10. 
Les syndicats constitués conformément aux prescrip-

tions de la présente Loi sont groupés en une fédération 
unique qui prendra le nom de « Fédération Patronale 
Monégasque ». 

ART. 12. 
La Fédération Patronale Monégasque jouira des droits 

conférés aux syndicats patronaux par les articles 6 , 7 et 
8 de la présente Loi. 

• ART. 13.. 
Les dispositions de la présente Loi ne seront pas 

applicables aux professions déjà régies par un statut. 
professionnel particulier. 

• La présente Loi sera promulguée et exécutée - 
centime Loi de l'État. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le vingt-huit 
novembre mil neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
. Par le Prince 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire crEtat, 

H. MALIRAN. 

LOI relative au recensement de la Main-d'CEuvre. 

N" 404- 	 • LOUIS II 
PAR LA GRAM DE DIEU • 

'PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Avons sanctionné et sanctionnons la Loi dont la 

teneur suit, que le Conseil National a adoptée dans 
sa séance du 28 novembre 1944: 
 • 

ARTICLE PREMIER. 
Toute personne physique ou morale, occupant habi-

tuellement un ou plusieurs ouvriers ou employés, esi 
tenue d'adresser chaque année, avant le 1sr février, au 
Ministère d'Etat — Bureau de la Main-d'CEuvre et clef. 
Emplois — un état de son personnel en service au 
1 er janvier. 

ART. 2. 
Les employeurs désignés à l'article premier ci-dessus 

devront également déclarer au Ministère d'Etat — Bureau 
de la Main-d'CEuvre et des Emplois — et dans un délai 
de huit jours, tout 'changement survenu dans leur per-
sonnel. 

ART. 3. 
Les modalités d'application de la présente Loi seront 

fixées par des Arrêtés Ministériels. 

• ART. 4. 
Les infractions aux dispositions de la présente Loi et 

des Arrêtés Ministériels pris pour son application seront 
punies d'une amende de cent francs pour chaque infrac-
tion constatée. 

La présente Loi sera promulguée et exécutée 
comme Loi de l'État. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le deux décem-
bre mil neuf cent quarante-quatre. 

Par le Prince : 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État, 
H. MikunA.N. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

.9 3 8 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance-Loi no 397 du 27 septembre to-ji  
portant création d'une Caisse de Compensation des 
Services Sociaux ; 

ART. II.  
La Fédération Patronale Monégasque est dirigée' et 

administrée par un bureau fédéral élu pour un an, à la 
majorité des voix, par l'Assemblée des bureaux. 

Le bureau fédéral sera composé ; 
d'un Président, 
d'un Secrétaire Général, 
d'un Trésorier Général, 

qui devront être de nationalité monégasque, 
et d'un nombre variable de conseillers qui pourront être 

d'une nationalité autre que la nationalité monégasque, 
à la condition que la majorité des conseillers soit de 
nationalité monégasque ou française. 

Les membres du bureau fédéral devront remplir les 
conditions exigées au deuxième alinéa de l'article 3 de la 
présente Loi. La composition du bureau fédéral, ainsi 
que celle de chaque bureau syndical, devra être déclarée 
au Ministre d'Etat dans les huit jours qui suivront la 
nomination ou le renouvellement des bureaux. 

LOUIS. 
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Notre Conseil d'Etat entendu 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

TITRE I: 
Allocations, prestations et pensions dues aux salarié.. 

'CHAPITRE PREMIER. 
Services des Allocations Familiales 

et du Salaire Unique. 

ARTICLE PREMIER. 
Les allocations familiales sont dues pnur tout enfant 

ou descendant légitime, reconnu ou adoptif et pour tout 
pupille à la charge , des salariés, n'ayant pas dépassé 
l'âge de seize ans et résidant dans la Principauté ou 
dans les communes limitrophes. 

L'allocation est due au salarié à la charge duquel 
est l'enfant. 

,Si le père ,et la mère ou l'ascendant et l'ascendante, 
sont occupés, l'un parim employeur affilié 'à la Caisse; 
l'autre par un employeur dispensé de l'affiliation, l'allo-
cation est"due par ce dernier. 

„ 
Le nombre des allocations journalières ne .  peut-être 

inférieur au nombre de journées de travail effectuées att 
cour s ,d'une période détérrninée ; aucune déduction ne 
peut être faite pour quelque - cause que ce soit, sauf en 
cas de fraude. 

En cas d'accident Ou' de maladie, les allocatiOnsfaini-
lialeS sont 12ià ntenu es dans leur intégralité 'pendant la 
période d'incapacité tel-Open-aire. En . cas d'incapacité 
totale et permanente ou en cas de Mort, elles sont égale-
nient dues tant que les enfants y bnt droit, én raison de 
leur âge. 

ART. 5. 
En cas de maladie ou d'accident n'ouvrant pas droit 

aux indemnités prévue§ par la Loi no 141, du 24 février 
1930, les prestations s'appliquent : 

10 Aux frais médicaux : . 
— Consultations (au domicile du praticien si l'état le 

permet). Pour une maladie déterminée, il ne sera tenu 
compte que des notes d'honoraires d'un seul praticien ; 
toutefois, en cours'ele maladie, un changement de prati-
cien peut être autorisé par la Caisse de Compensation 
des Services Sociaux. Le recours à un spécialiste est 
admis lorsqu'il est ordonné par le médecin traitant. 

— Notes de petite chirurgie et de pratique médicale 
courante. 

— Interventions pratiquées par des auxiliaires médi-
caux qualifiés lorsqu'elles sont ordonnées par le médecin. 

20 Aux actes de chirurgie et de spécialité : 
— Honoraires du praticien et de ses aides, location 

de la salle d'opération;  anesthésie, pansements. 
30 Aux frais pharmaceutique : 
— Médicaments, remèdes et spécialités prescrits par 

ordonnance et figurant sur une nomenclature qui sera 
fixée par Arrêté Ministériel. Les aliments de régime, les 
eaux minérales, les produits de beauté ainsi que les 
objets à usage médical tels que thermomètres, inhala-
teurs, similaires, ne donnent droit à aucun rembourse-
ment. 

— Recherches biologiques et anatomo-pathologiques, 
analyses preserites par ordonnance. 

4',  Aux appareils d'orthopédie : 
— Lorsqu'ils ont été prescrit par le praticien et qu'en 

outre ils ont été autorisés par la Caisse de Compensation 
des Services Sociaux. 

50 Au séjour à l'hôpital, en clinique, dans un établis-
ement de soins ou de cure, lorsqu'ils ont été prescrits 

par le médecin traitant, ainsi qu'aux frais de transport 
en ambulance dans les limites de la Principauté. 

60 Aux soins dentaires : 
Frais d'extraction et d'obturation seulement.  

ART. 6. 
L'ayant-droit a, sans les limites de la Principauté et 

des communes limitrophes, le' libre choix du médecin, 
du pharmacien, de l'établissement de soins et tin four-
nisseur d'appareils. 

, ART. 7. 
Les taux des prestations à fournir aux ayants-droit 

en cas de maladie ou d'accident ainsi que le montant à 
partir duquel elles seront dues, seront fixés par Arrêté 
Ministériel après consultations de la Commission insti-
tuée à l'article 34 ci-après: 
, Le montant des prestations est fixé supérieurement 
par le tarif de responsabilité ; ce tarif ,séra établi par 
Arrêté Arrêté Ministériel, dans les mernes conditions que celles 
fixées à l'alinéa précédent. 

'ART. 8. 
Le bénéfice 'des preStations en nature Ci-dessus énu-

mérées est étendu : 
to Au conjoit du salarié à condition qu'il ,n'exerce 

aucune activité professionnelle ou Commerciale ; 
20 A ses enfants légitimes, reconnus ou adoptifs ou aux 

pupiles âgés de moins'de 16 ans ; 
30 A.  tout pensionné 'd'invalidité totale mais seulement 

durant les 5 ans qui suivront Son admission au bénéfice 
des dispositions de l'article 16 ci-dessous. 

Les prestations prévues à l'article 5 ci-dessus sont dues 
à'partir dé la date dè la première Constatation médicale 
et pendant une période.de  2 mois. 

Tolite reChiate survenbe dans les 2 mois de l'affection 
est considérée cOrnme la continuation de la maladie pri-
mitive. 

En cas de maternité,,la salariée ou l'épouse du salarié 
aura droit à une allocation forfaitaire; dont le montant 
sera fixé par Arrêté Ministériel, et destiné à indemniser 
les ,frais inécliCaux, chirurgicaux, pharmaceutiques et 
d'hospitalisation normaux 'entraînés par la grossesse et 
l'accouchement. 	 ' 

En cas de grossesse ou d'acouchement dystocique 
entraînant un séjour en clinique supérieur à 12 jours, la 
salariée bu l'épouse du salarié bénéficiera, aux lieu et 
placé de l'allocation forfaitaire visée à l'alinéa Précédent, 
des prestations prévues à l'afticle 5 dans les formes et . „ 
conditions de la présene,Ordorinatice: Les dispositions 
de l'article 14 reçoivent application six mois apees l'ac-
couchement. 

Six Semaines avant, l'aecouChement, six semaines 
après, la salariée jouit deplein droit de l'indemnité jour-
nalière visée à l'article t3 ci-dessous, a la condition 
qu'elle ceSse tont travail salarié durant cette période., . 

Le paiement des allocations, ci dessus visés, est subor., 
donné à l'observation, par la bénéficiaire, des prescrip-
tinns qui doivent être faites par la Caisse de Compensation 
notamment en ce qui concerne les visites médicales. 

RT. 11. 
Le bénéficiaire des dispositions du présent.chapitre 

devra se prêter aux contrôles Médicaux que la Caisse de 
Compensation des Services Sociaux,  jugera nécessaires. 

En cas de refus constaté, les-prestations sont stispen-
dues et notification en' est faite à l'intéressé. 

La Caisse de Compenation des Service S Socianx con-
serve, en outre, le droit de refuser lesprestations qu'elle 
estime nonjustifiées : journées d'hospitalisation, interven-
tionsd'auxiliaires(massenra,infirrnièrei),renouvellenient 
trop fréquent d'ordonnances,' etc... A cet effet, toute 
contestation sera tranchée, sans recours, par une Commis-
sion technique composée de trois médecins désignés : 
le premier par le salarié, le deuxième par là Caisse de 
Compensation, le troisième par le Président du Conseil 
de l'Ordre'cles Médecins. 

ART. 12. 
Tous les ans, le salarié malade ou non est autorisé à 

se soumettre à un examen de santé dont le montant lui 
sera ren-lbotrsé conformément aux prescriptions de l'ar-
ticle 7 ci-dessus. 

SECTION II 
Prestations en espèces 

ART. 13. 
- Le salarié malade ou accidenté qui ne peut, d'après 

attestation médicale, continuer ou reprendre le travail a 
droit, à compter du 6me jour après la date de cessation 
du travail et jusqu'à la guérison ou jusqu'à l'expiration 
d'un délai de 12 mois, aux indemnités journalières ci-
après : 

10 5o010 du salaire pendant les 3 premiers mois ; 
20 330/ dn'salaire pendant les 3 mois suivants ; 
30 250/o du salaire du 7me mois jusqu'à la date de con-

solidation. 

Toutefois le montant de l'indemnité journalière ne 
pourra dépasser le maximum qui sera fixé par Arrêté 
Ministériel: 

Le salaire journalier Servant de base au calcul des 
indemnités prévues au présent article s'entend du salaire 
effectivement perçu an moment de la cessation du travail, 
à moins que le salaire ne soit variable ou le travail dis-
continu. 

Si le salaire est variable; le salaire journalier de base 
s'entend. du salaire moyen des journées de travail effec-
tuées durant le mois qui a précédé l'accident. 

Si le travail est discontinu, le salaire journalier sera 
calé-talé en divisant par le nombre de jours ouvrables le 
salaire annuel. . 

Toutefois, s'il est contant que, dans la profession 
exercée par l'ayant-droit, on 'ne travaille normalement' 
:dans l'apnée qu'un nombre de jours inférieiirs au total 
déjours ouvrables ou un nombre d'heures inférieures à 
la normale, le salaire annuel est calculé en ajoutant à la 
rémunération afférente à la période d'activité chez 
l'employeur le gain que lé salarié a réalisé par ailleurs à 
Monàdo dans lé reste de l'année. 

ART. 3. 
L'allocation dite « de Salaire Unique » est due à tous 

les travailleurs mariés et non divorcés ou séparés de 
corps, qui ne bénéficient que d'un seul revenu profes-
sionnel provenant de l'activité 'de l'un des conjoints 
seulement. 

•ART. 4. 
Le taux de l'allocation afférente à chaque enfant et le 

taux de l'allocation de salaire unique seront déterminés 
par Arrêté Ministériel après conSultation de la Cominis-
sion prévue à l'article 34 ci-après. Ils pourront toujours 
être revisés. 

CHAPITRE II. 
Services des prestations en cas d'accidents, 
autres que ceux prévus par la Loi no t4t , 

de maladie, de maternité et de décès. 

SECTION I. 
Prestations en nature. 

aprèS consolidation. le salarié reste atteint d'une 
invalidité permanente, totale ou partielle, il recevra une 
pension d'invalidité qui'sera calculée ainsi qu'il suit : 

200/0  du salaire joninalier de base, t el qu'il est défini 
à l'article préeédent, polir l'invalidité totale et pour 

' l'invalidité' Partielle supérieure a5.0 
Le montant de là pension d'invalidité ne pourra, en 

aucun cas, dépasser celui de la pension de retraite entière 
telle qn'elle est définie à l'artiCle 23 ci-après. 

La pension d'invalidité sera , supprimée si l'incapacité 
de travail devient inférieure à 5o0/0>ayant l'expiration . 
d'un délai de 5 ans;  à compter de la date d'admission du 
salarié au , bénéfice des*  dispositions du présent article. 
Cette suppression prendra effet du jour de la constatation 
rnédicalé. 

ART. 15. 
En cas de décès d'un salarié ayant travaillé depuis au 

moins 3 Mis à Monaco et pendant 18 mois effectifs, il 
sera versé à son conjoint survivant, non séparé de corps, 
ou, à défaut, à ses enfants légitimes, reconnus ou adoptifs 
et à tout 'pupille à sa:charge et âgés de moins de 16 ans, 
une somme égale ppUr chicun,d'eux, 'le cas échearit;'ala 
moitié de l'annuité de pension de retraite entière déter-
minée par l'Arrêté Ministériel prévu par l'article 21 ci- 

ART. ifi. 
Lorsque le père et la mère sont occupés l'un par un 

erriployeur affilié à la Caisse, l'autre par un employeur 
dispensé de l'affiiliation, les prestations dues aux enfants 
par application des règles du présent chapitre, seront à 
la charge de l'employeur non affilié. 

CHAPITRE III. 
Service des pensions de retraite. 

ART. 17. 
La pension de retraite est versée aux salariés à partir - 

du jour où ils comptent Soixante ans d'âge, s'ils ont 
accome$  à Cette date, au moins dix ans de travail 
effectif à Monaco. 

ART, -18. 
La pension est réglée :d'après  le nombre de mois de 

travail de l'ayant-droit, à compter de la date à laquelle 
ce 'dernier a été-admis à travailler dans la Principauté. 
Les périodes de chômage involontaire ayant provoqué 
les prestations .prévues au Chapitre II de la présente 
Ordonnance entreront dans la computation de la pen-
sion de retraite. 

Elle sera calculée à raison de t/36o/ne du montant de 
la retraite entière — telle quelle est définie à l'article 21 
ci après, — par mois de travail effectif. 

ART, 19. 
Le conjoint survivant, non remarié, d'un salarié ayant 

effectivement travaillé au moins dix ans dans la Princi-
pauté a droit à une pension égale à 5o % de celle qui 
était acquise par ce dernier au jour de son décès. 

La veuve d'un retraité ou d'un pensionné d'invalidité 
aura droit à une pension dont le montant sera égal à la 
moitié de cille que touchait son mari. 

La Caisse de Compensation des Services Sociaux 
pourra décider, dans ses Statuts et Règlements, des 
conditions de réversibilité d'une partie de la pension de 
retraite de la femme salariée, en cas de décès de cette 
dernière, à son conjoint survivant. 

ARTr. 20. 
Les orphelins de père et de mère dont l'un au moins 

des parents aura été admis au droit à la retraite, rece-
vront chacun une pension, égale à la moitié de la pension 
de retraite acquise par le dernier mourant au jour de son 
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-décès. Cette pension leur sera servie jusqu'à-Page de 16 
ans. 

Aar. 21. 
Le montant de la ,pension de retraite entière des 

salariés dont la durée des services définie à l'article 18 
atteint trois cent soixante mois au moins, sera déterminé 
par-Arrêté Ministériel après consultation de la Commis-
sion des Services Socianx prévue à l'article 34 de la 

. >présente Ordonnance, 

TITRE II. 
Des conditions de ,fonctionnement 

de la C,'aisse de Compensation des Services Sociaux 
et agrément des Services Particuliers. 	- 

CHAMTRE I. 

Fonctionnement de la Caisse de Compensation 
des Services Sociaux. 

ART. 22. 
La Caisse de Compensation des Services Sociaux 

visée à l'article 2 de POrdonnance-Loi no 397 - du 27 
septembre 1-944 clàit remPlir les conditions suivantes : 

IO Etre régie par des statuts et règlements intérieurs 
répondant aux prescriptions de l'article 23 ci-après ; 

go ;  Posséder un fonds de réserve ou de roulement dont 
le montant Minimum est fixé par Arrêté Ministériel. 	I 

Les 'statuts .et 'règlements intérieurs de la Caisse des 
Services Sociaux devront : 

10 Prévoir des dispositions admettant des représen-
tants des salariés au sein du Conseil d'Administration 
avec voix délibérative ; 	. 

20 Préciser les modes de versements des allocations, 
preStations et pension'; 

3o Indiquer les conditions dans lesquelles s'effectue la 
répartition, entre les employeurs affiliés, des charges 
résultant,des allocations, prestations.  et'Pensions ; 

40 Ne Contenir aucune disposition permettant de refu 
set l'admission du dé ptononCer l'eicluSion d'un emplo-
yeur à moins que le refus d'admission ou l'exclusiOn ne 
soit motivé pat le refus de remplit les engagmentà résul-
tant des statues ét règlements ; 

50 Fixer les prescriptions visées.à l'article to de la pré-
Sente Ordonnance en çe qui concerne les, mesures pro-s 
phylàctiqùesmdicales auxquelles devront obligatoire-
ment se soumettre les femmes enceintes et les jeunes 
mères pour bénéficier des dispositions ptéVues' Par ledit 
article. 

ART. 24. 
La Caisse de Compensation des Services Sociaux' devta 

adresser :au Ministère d'Etat dans le déiai maximum d'un 
mois à datar du jour de sa formation : 

Io g exemplaires des statuts et règlements intérieurs 
de la Caisse, envue de leur approbation' pat Arrêté Minis- 

tériel ; 	. 
go La liste des personnes qui sont chargées de Padmi- 

histratiOn ou de la direction, ainsi qu'un extrait du pro-
cès-verbal de la séatice de l'Assemblée Générale au cours 
de laquelle ces personnes ont été désignées ou, si les 
stituts Comportent l'élection du bureau par le Conseil 
d'Administration, d'ut - extrait du procès-verbal de la 
séance du Conseil au cours de laquelle le bureau aura 
été élu sauf, pour la première apnée, *l'application des 
dispositions de l'article 36 ci-après. 

ART. 25. 
La Caisse de Compenation est tenue : 
10 D'aviser le Ministre d'Etat, préalablement à leur 

mise en vigueur de toutes les modifications qui seraient 
apportées à ses statuts et règlements intérieurs, et, dans 
un délai d'un mois, de tous changements survenus dans 
la composition du Conseil ou Comité d'Administration 
ou de Direction ainsi que du bureau prévu au 20 de l'ar- 

ticle précédent ; 
20 De fournir annuellement au Ministre d'Etat une 

copie certifiée exacte et sincère de son bilan dans un 
délai maximum d'un mois, à dater du jour où le bilan 
aura été approuvé par l'Assemblée Générale ; 

30 De faire parvenir an Ministre d'Etat, dans les trois 
premiers mois de chaque année, un état établi dans les 
formes arrêtées par le Gouvernement en indiquant au 
ler janvier le nombre des employeurs affiliés, l'effecti 
total des employés et ouvriers occupés par ceux-ci, le 
nombre des salariés allocataires, le nombre des ayants-
droit bénéficiaires, ainsi que le total des allocations, 
prestations et pensions versées au cours de l'année pré-

cédente et le montant du•fonds de réserve et de roule- 

ment à la fin de la même année: 
40 De faire, à tous moments, sur la réquisition du 

Ministre d'Etat, la preuve, notamment par la commu-
nication au Gouvernement, des registres et pièzes comp 

tables, que l'institution continue à satisfaire aux condi-
tions auxquelles elle a été sôumise. 

CEIATITRE II. 

Conditions à remplir par les Services particuliers. 

ART. 26. 
Tout service particulier des Services Sociaux institué 

par un employeur, ne peut être agrée par le Gouvernement 
que si cet employeur remplit les conditions suivantes : 
• 1.0 Occuper habituellement au moins 3o ouvriers ou 
employés ; un délai d'un an an plus à dater de la pro, . 
mulgation de la présente Ordonnance pourra être accordé 
aux services particuliers dejà existants, pour permettre 
à ce-s services d'atteindre le minimum sus-indiqué ; 

20 Justifier des motifs de nature à l'empêcher d'adhé-
rer à la Caisse des Services Sociaux ; 

3o Dans le règlement du service particulier, indiquer 
tous les renseignements Permettant de vérifier-la confor-
mité du règlement aux prescriptions de l'Ordonnance-Loi 
n. 397 du 27 septembre 1944; 

40 Présenter les garanties nécessaires pour le fonction-
nement régulier du service. A cet effet, le Gouvernement 
pourra exiger de l'employeur lé dépôt à la Caisse des 
depôts et consignations, d'un cautionnement représen-
tant la valeur des versements effectués, au cours du tri- 
mestre précédent. 

ART. 27. 
Tout employeur qui demande à être dispensé de l'affilia-

tion à la Caisse de Compensation et qui sollicite à çet 
effet l'agrément du service Particulier des Services 
Sociaux qu'il a institué pour son personnel, doit adresser 
une demande au Ministre d'Etat dans le n'Ois qui sniVta 
la promulgation de la présente Ordonnance. 

A cette demande., il doit êtra joint : 
10 Les justifications- prévues par l'article 26 de la pré-

sente Ordonnance et notamment, deux exemplaires des 
règlements dti. setvice ; 	 — 

g"Les états du personnel on des feuilles de paye; 
certifiés exacts et sincères, établissant le nombre total 
das ouvriers .et employés occupés habituellement par 
l'employeur. au, cours des trois derniers mois écoulés; 

30 Une copie de la balance "du compte spécial qui 
devra être Ouvert dans les éceitures de l'enttéprise pour 
les 'opérations du service ; 

40 Une copie du dernier bilan annuel de l'entreprise 
de l'emplôyeur.' 

ART.- 28. 
Toute demande adressée, en vertu de l'article 27 de 

la présente Ordonnance,au Ministre d'Etat, est soumise 
à la Commission des Services Sociaux instituée en ver-
tu de l'article 34 ci-après. 

Cette commission vérifie si le dossier à l'appui de la 
demande répond aux" conditions requises sauf à faire, 
s'il y a lieu ; ompletet le dossier par le service parti-
eulier en instance d'agrément. La Commission donne 
ensuite son avis et le dossier, accompagné de cet avis, 
est transmis au Ministre - d'Etat qui en délibère en 
Conseil de Gouvernement.. . 

; ART. 29. 
Les employeurs qui ont inStitné, pour leur person-

nel, des services particuliers agréés, sont tenus : 
Io De soumettre, au Ministre d'Etat, toutes modifica-

tions au. règlement dtt, service, préalablement à sa mise 
en vigueur ; 

2o De communiquer chaque année au Ministre d'Etat, 
la balance du compte spécial du service ; 

30 De faire parvenir au Ministre d'Etat, dans les trois 
premiers mois de chaque année, un état, établi dans la 
forme arrêtée par le Gouvernement et indiquant au 
ler janvier l'effectif total des ouvriers et employés occu-
pés, le nombre des salariés allocataires, le nombre des 
ayants-droit bénéficiaires, ainsi que le total des salaires 
payés et des allocations, prestations et pensions versés 
au cours de l'année précédente ; 

40 De faire à tout moment, sur la réquisition du 
Ministre d'Etat, la preuve, notamment par la commu-
nication au Gouvernement, des registres et pièces comp-
tables, que le service particulier continue à satisfaire aux 
conditions auxquelles a été subordonné son agrément. 

CAP1TRE III . 

Retrait de l'agrémen't. 

ART. 30. 
'agrément accordé à un service particulier visé 
ticle 26 pourra être retiré par le Gouvernement, s'i 
établi : 

10 Que les documents, comptes es justifications fournis 
- conséquence dl'agrément,sont inexacts 

2. Que le- service aaree refuse de communiquer au 
Gouvernement ou aux agents par lui délégués. tout Ou 

ART. 3r.  

Avant de retirer l'agrément à un service particulier, 
le Ministre d'Etat prend l'avis de la Commission des 
Services Sociaux. • 

L'Arrêté portant le retrait de l'agrément est motivé; 
il fixe la date à laquelle ce retrait aura effet. 

L'employeur de qui le service particulier dépend, 
devra à Cette date, s'être affilié à la Caisse de Compen-
sation. 

C FIAPITRE IV. 

Fixatioi1 des taux d'allocations, prestations 

et pensions. 

ART. 32.,  
Le Ministre d'Etat consultera la Commission des Ser-

vices Sociaux qui sera constituée en vertu de l'article 34 
ci-après, sur la fixation des taux d'allocations familiales, 
du tarif de responsabilité, du taux de' remboursement 
des frais de maladie, de l'indemnité forfaitaire en cas de 
maternité, du Montant 'maximum de l'indemnité journa-
lière en cas de maladie ou d'accident, du montant de la 
pension de retraite entière, et, le cas échéant, sur le 
montant des sommes forfait-aires que les employeurs 
affiliés auront à verser pour constituer le montant du 
fonds de réserve et de roulement prévu au 20 de l'arti-
cle 22 de la présente Ordonnance. 

Le Ministre d'Etat statuera par Arrêté; 

ART. 33. 

Le Ministre d'Etat, soit d'office, soit à la demande de 
la Caisse de Compensation, peut provoquer l'ouverture 
de là procédure instituée par l'article précédent, en vue 
de la révision des taux précédemment fixés. 

CUATITRE V. 

De la Commission des -Services Sociaux. 

ART. 34. 

, est institué une Commission des Services Sociaux, 
chargée de donner son avis : 

ro Sur les demandes d'agrément des services parti-
culiers des Services Sociaux visés à l'article 26- de la 
présente Ordonnance; 

20 Sur les retraits d'agrément dans les conditions pré-
vues par l'articlê 3o ci-dessus; 

30 Sur la fixation des taux minima d'allocations fami-
liales dans les conditions prévues par les articles 4 et 32 
de la présente Ordonnance; 

40 Sur l'établissement du tarif de responsabilité,visé à 
l'article 7 de la présente Ordonnance; 

50 Sur les taux des prestations ainsi que le montant à 
partir desquels elles s'appliquent, à fournir aux ayants-
droit en cas de maladie ou d'accident ; 

60 Sur la fixation du montant de la pension de retraite 
entière prévue à l'article 21 ci-dessus ; 

70 Sur toute autre question intéressant le fonction-
nement dela Caisse des Services Sociaux instituée par 
l'Ordonnance-Loi no 397 du 27 septembre 1944. 

ART. 35. 

Un Arrêté Ministériel fixe la composition de la Com-
mission prévue à l'article précédent et en nomme les 
membres. 

ART. 36. 

Exceptionnellement, et pour la première année, les,  
membres du Conseil d'Administration de la Caisse de 
Compensation des Services Sociaux seront nommés par 
Arrêté Ministériel. A l'expiration de leurs fonctions, il 
sera procédé à la désignation d'un nouveau Conseil 
d'Administration dans les formes et conditions prévues 
ar les Statuts de la Caisse. 

ART. 37. 

La date de la mise en fonctionnement de la Caisse de 
ompensation des Services Sociaux est fixée au r ,. jan-
ier 1945. Jusqu'à cette date. la  Caisse de Compensation 
nterproiessionnelle créée par la Loi no 246 du 24 juillet  

continuera à assurer le Service des Allocations 
amiliaies 

ART. 3:S. 

Notre Secretaire ,i'Etat. Notre Directeur des S-e. vices 
s et Notre Ministre d'Etat son: chars-és, chacun 

partie des renseignenients, documents, registres et pièces 
comptables visés à l'article préeédent; 

30 Que le service agréé ne remplit plus les conditions 
auxquelles il a été soumis ; 

4. Que le service agréé se trouve dans l'impossibilité 
de remplir ses obligations statutaires et celles qui résul-
tent de la présente Ordonnance. 



PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 4 de la Loi no 378 du it décembre 1943 
portant Statut Legal du Musée National des Beaux-Arts; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 18 février 1944 por-
tant nomination des Membres du Conseil d'Adminis-
tration du Musée National des Beaux-Arts; 

• Avons Ordonné St Ordonnons : 

M. Lucien Bellandb de Castro, Vice-Président Honoà 
-raire de la Cour d'Appel, President du Comité des Tra-
ditions Monégasques, est nominé Membre du Conseil 
d'Administration du Musée National des Beaux-Arts, en 
remplacement de M. Alexandre Noghès, décédé. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre .Direeteur des Services ' 
Judiciaires et Notre. Ministre d'Etat sônt chargés, cha-
cun en ce qui: le.  concerne, de la promulgation, et de 
l'exécution dela présente Ordonnance. 

-Donné en Notre Palais à Monaco, le deuX décembre 
Mil neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Min-  istré Plénipotentiaire 
• Secrétaire d'Etat, 

'H. MAURAN. 

N. 2.939 	 - LOUIS II 
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en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exé-
cution de la présente Ordonnance.. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le premier décem- 
bre mil neuf cent quarante-quatre. 	

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

2.940 	 LOUIS II 
• PAR LA GRACE DE DIEU „ 

PRINCE SOUVERAIN DE MON 

Vu l'article ‘2 de la Loi no 355 du 19 décembre 1941 
-portant création d'Un.  Office d'Assistabee'Sociale; 

1942 portant désignation'des Membreskte la Commission 
• Vil l'Ordonnance SouVerairie no 237,7 du 9 janvier 

Administrative de l'Office d'Assistance Sociale; 

Avons Ordonné e't Ordonnons: 

M. Charles Palinaro est nommé Meinbre de la Com-
mission AdministratiVe de l'Office d'Assistance Sociale, 
en remplacement de M. Alexandre Noghès, décédé: 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, Chacun 
en ce qui le concerne, <le la prormilgation et del'exécu 
tion de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le deux décembre 
mil neuf cent quarante-quatre. 	

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. IVIAuRAN. 

N° 2.941 	 LOUIS 11 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 2.508 du Ter juillet 
1941, constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents 
et Employés de l'Ordre Administratif; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 
Mlle Galvagno Charlotte-Inès-Micheline-Marie-Hono-

rine est nommée Sténo-dactylographe à l'Administration 
des Domaines (7me classe). 

Cette Ordonnance prendra effet du 1er octobre 1944. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services' 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exé-
cution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le deux décembre 
mil neuf cent quarante-quatre. 	

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire.  
Secrétaire d'Etat, 

H. MAuRAN. 

N° 2.942 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance-Loi no 399 du 6 octobre 1944; 
Notre Conseil d'Etat entendu; 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

TITRE I. 

DE LA FORMATION DES SYNDICATS. 

ARTICLE RREMIÉR 
En vue d'obtenir l'approbation des statuts et règle-

ments prévue à l'article 7 de l'Ordonnance-Loi no,399 
du 6 octobre 1944, les fondateurs de tout syndicat de-
vront déposer à la Direetion des Services Sociaux trois 
exemplaires desdits statuts et règlements. Il leur en sera, 
délivré récépissé. 	 ■ 

ART. 2. 

L'apProbation est donnée par Arrêté Ministériel. Un -
exemplaire des statuts et règlements est reteurné aux 
fondateurs avec une ampliation de l'Arrêté. 

ART. 3. 
Les fondateurs devront convoquer. une asserriblée 

générale de fondation dans lé Mois qui suivra la pu-
blication de l'Arrêté d'approbation. 

Cette assemblée;  convoquée par -une insertion au 
.Journal de Monctco, devra réunir au moins les '2/3 des 
adhérents. 

L'assemblée de fondation riomine un bu eau p' ovi- ' 
soire. 

Ce bureau demeure en fonetion jusqu'à l'élection du 
bureau par la première assemblée générale ordinaire qui 
devra être convoquée dons un délai maximum de un 
mois. 	. 

Le procès verbal de l'assemblée de fondation consti-
tue l'acceptation des membres du bureau. ° 

La liste des Membres du bureau provisoire doit "être 
déposée, contre récépissé et en triple exemplaire, à la 
Direction des $.çrviceS, Sociaux et à l'Union des Syndi-
cats dans les huit jours qui suivent,  la tenue régulière de 
l'assemblée de fondation. 

Dans lés huit joudeilla,-date dudit récépissé il sera' 
Publié, par les soins dé fa Direction des Services So-
ciaux, une mention au Jourid,a1 de Monaco constatant' 
la tenue de l'assemblée de' fondation et le dépôt de la 
liste des Membres du bureau proviseire. 

ART. 5. 
Lé syndicatne jouira de S droits qui lui sont conférés 

par l'Ordonnance-Lei du 6 octebre 1944 et, notamment 
de la capacité civile prévtie au Chapitre II de la dite 
Ordonhance‘Loi,' qu'après l'accomplisSernent des for-
trialitéS prévues ci-dessus. 

nieE 
,DU FONCTIONNEMENT DES SYNDICATS. 

CHAKTRE PREMIER 

Des Asseinbléis Syndicales. . 

KRT. 6. 
Le syndicat est représenté par l'Assemblée générale 

de tduS ses Membres convoqués individuelleMent. 

ART. 7.- 
Il est tenu au moins uhe assemblée générale ordinaire 

par an. 
Cette assehablée prononce les admissions et les exclu-

sions des membres du Syndicat, nomme ou révoque les 
membres du bureau syndiCal, fixe le montant de la coti-
sation mensuelle d'émandée aux adhérents, discute les 
comptes qui lui-sont présentés par le trésorier et déli-
bère sur toutes les questions à l'ordre du jour. 
, Doivent être obligatoirement présentés à l'assemblée à 
peine de nullité un rapport moral sur l'activité du 
Bureau, ainsi qu'un rapport sur les finances syndicales. 

Toute proposition, déposée avant l'ouverture de la 
séance, par un adhérent à'jour de ses cotisations pour-
ra, s'il y a lieu, être mise à l'ordre du jour. 

ART. 8. 
Le bureau syndical peut, quand il le juge opportun, 

réunir des assemblées générales extraordinaires. 
Sur la demande d'un IIIOrde des membres du syndicat 

adressée au bureau syndical, une assemblée générale 
extraordinaire devra être convoquée dans le mois dia 
dépôt de la demande. 

Les signataires de cette demande devront faire con-
naitre les motifs de la réunion ainsi que l'ordre du 
jour proposé. 

ART. 9. 
L'assemblée or dinaire doit être composée d'un nom-

bre de syndiqués représentant au moins les trois quarts - 
des membres du syndicat. Ne peuvent assister et voter 
aux assemblées que les membres à joui- de leurs cotisa-
tions. 

Si ce nombre n'est pas réuni une nouvelle assemblée 
est convoquée dans le délai d'un mois au plus et elle 
délibère valablement si elle rassemble au moins 1/4 des-
membres. 

ART. 10. 
L'assemblée extraordinaire ne peut délibérer valable-

ment que si elle rassemble au moins le 1/4 des mem-
bres du syn,dicat. 

L'assemblée extraordinaire ne peut dé-libérer que, sur 
les questions qui seront à l'ordre du jour et qui auront -

' été portées à la connaissance des interessés. 
Toute assemblée, ayant pour objet, de proposer une,  

modification aux statuts, l'affiliation ou le - retrait d'une 
Fédération d'industrie, l'augmentation du montant des-
cotisations synditales ou l'accomplissement d'actes juri-
diques susceptibles àê modifier le fonctionnement du 
syndicat doit, à-peine de nullité, réunir' au moins les 
trois quarts cleS membres du syndicat. 

Dans les cas prévus au paragraphe précédent uu rap-
port spécial doit eue présenté par le bureau. 

ART. Il. 
L'assemblé-annuelle et les assemblées extraordinaires,  

sont souveraines ; seule une assemblée ordinaire peut. 
modifier ou annuler les décisions d'une assemblée ordi-
naire précédente. 

ClIApITRE II. 
Du Bureau Syndical. 

ART. 12. 
Le bureau applique les décisions des assemblées il. 

dirige l'organiSation ut le fonctionnemein du syndicat 
entre les séanees des assernblées. Il administre les biens-
du syndicat et préside les assemblées. 

Le biareau doit se réunir' au moins une fois par mois- 

ART, 13. 
Les membres -du bureau syndical sont élus pour un 

an, Ils sent rç:eji 
„ 

AoT. 14, 
La composition di bureau syndical devra être décla-

rée, à Peine de nullité; à la 'Direction des' Services; 
Sociaux es à l'Union des Syndicats dans les formes-
prévu-es à l'article 4 ci-dessus. : 

Les fonctions ,des membres du bureau sont.  gratuites.: 
Des frais de représentation ou de-  déplacement peuvent 
éventuellement leur être alloues parle Bureau Syndical.- 

Aar. 16. 	' 
Les décisions du bureau sont prises à la majorité des-

voix, un secrétaire ou un trésorier étant obligatoirement 
présent à peine de nullité de la réunion du bureau. 

ART. 17. 
Le secrétaire général' assure la régularité du fonction-

nement du syndicat conformément aux Lois et aux 
statuts ; il exécute les décisions du bureau sur mandat 
formel ; il représente le syndicat dans toutes les mani-
festations de la vie syndicale tant en justice que dans les-
relations contractuelles ; il signe les délibérations, con-
vocations et pièces comptables ; aucune manifestation-
publique, aucune démarche, aucune communication à la 
presse ne peuvent être faite sans son assentiment écrit.- 

Dans toutes les démarches auprès des,autorités ou du 
patronat le secrétaire général doit être accompagné d'un 
membre du bureau. 

En cas d'empêchement il peut se faire remplacer sur 
simple délégation par un membre'du bureau. 

Habilité par le bureau il pourra entreprendre toute 
action en justice au nom du syndicat et y défendre sans-
autorisation. 

ART. 18. 
Le trésorier perçoit les cotisations, il est responsable 

de la Caisse et des fonds du syndicat. Il présente annuel-
lement le compte rendu financier à l'assemblée générale- 

ART. 19. 
Aucun membre du bureau syndical ou de l'assemblée 

ne pourra par ses actes, ses écrits ou ses paroles, enga-
ger l'action générale du syndicat sans une décision 
régulière du bureau syndicat ou de l'assemblée. 

ART. 20. 
Toutes les convocations aux réunions du bureau de-

vront à peine de nullité de ces réunions être faites par 
lettre ou par voie de presse. 



ARRÊTÉS MINISTÉRIET 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu rani l ot e  93 de  la  Loi no 30 du 3 mai 1920 sur l'Organi-

sation Municipale; 

Vu Notre Arrêté en date du 26 octobre f9I nommant le 
Président et leS Membres de la Délégation Spéciale; 

Vu la déliberalion du Conseil de Gouvernement en date du 
15 novembre 1944 ; 

Arrêtons 
• A WC tqLE PREMIER. 

M. Charles .Palmaro, Commissaire du Gouvernement près la 
S. B. M., est nommé Président de la Délégation Spéciale, en 
remplacement de M. Charles Itellando de Castro, élu en qua-
lité de Président du Conseil National. 

ART. 2. 
M. Constant Auréglia, ConducteurjÉrin?,ipal au Service 

d'Architecture des Bâtiments ,Domaniaux, est nommé Membre 
de la Délégation 'Spéciale. 

ART. 3.. 
M. le Conseiller do Gouvernement pour l'Intuteut est chargé 

dé l'exécution du présent Arrêté. 

Fait 'a Monaco, eu l'Hôtel du Geuvernernent, le ,quinze novem-
bre mil nenf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'Etat p. 
P. BLANCHY. 

Noue, Ministre crEtat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant', com-

plétant et codifiant la législation sur la production, la circulation et ' 
la consommation des 'produits  

Vu rOrdonitairce-Loi nO 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances Lots307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnanee-Loi no 345 du 29 niai 1942 concernant les 
infractions en matière de 'cartes de rationnement ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 niai 1944 modifiant l'Ordon 
nànce.-Loi n° 308 du 21 janvier 1941;;:: 	- 

Vu l'Arrêté -Ministériel du 14 mars 1940 fixant les modalités 
d'application :des certes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 111 septembre 1940 relatif à la vente 
du fromage et de la crème ; 	 - 

Vu r Arrêté 'Ministériel du 23 décembre 1940 réglementant la 
fabrication, la consorrunatien,,le rationnement -et la vente du pain ; 

Vu r Arrête • Ministériel du 31, décembre 1940 interdisant la vente 
des sucàdarrés de café 

Vu r Arrêté Ministériel du` 25 jariViei 1941 concernant les,infrac-
tions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 4 février, 1941 relatif à la vente et 
à la consommation des viandes de boucherie et de charcuterie, de 
boucherie hippophagique et de la triperie ; 

, Vu l'Arrêté' Ministériel du 22 février 1941 portant interdiction 
de la vente et dé la consommation de la viande de boucherie le 
lundi ; 

, Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1941 codifiant la réglementa-
tion des restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 8 juillet 1941 concernant rétablis-
sement des cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 juillet 1941 concernant la vente 
des semoules de blé •dur ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 juillet 1941 concernant la réparti-- 
tion et la distribution dit sucre ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juillet 1941 concernant le ration-
nement des farines composées ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juillet 1941 Concernant le ration-
nement des farines simples 'et des semoules ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 12 août 1941 modifiant la réglemen-
tation des restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 août 1941 concernant l'incorpora-
tion de farine de riz dans les farines panifiables ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 28 octobre 1941 modifiant la régle-
mentation des restaurants en ce qui concerne les menus et la consom-
mation de la viande ; 

Vu r.Arrêté Ministériel du 10 février 1942 portant rationnement 
du thé ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10 février 1942 portant rationnement 
de la chicorée ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 avril 1942 autorisant l'ouverture 
des boucheries et la consommation de la viande dans les restaurants 
tous les jours de la semaine ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 avril 1942 réglementant rabatage 
des animaux destinés à la consommation familiale ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du ler mai 1942 créant une carte d'ins-
cription chez les commerçants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1942 déterminant les viandes 
soumises au rationnement et fixant le nombre de tickets exigibles ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 juin 1942 réglementant la consom-
mation des pâtes alimentaires dans les restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du ler juillet 1942 instituant mie carte 
de grossesse ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 septembre 1942 fixant les catégo- 
ries des - 	de rationnement attribuées aux femmes enceintes et 
allaitant ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 septembre 1942 filant- les rations 
supplémentaires des femmes enceintes ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 26 novembre 1942 relatif à la vente 
du café et des succédanés du café 

Vu rArrêté Ministériel du 14 décembre 1942 créant une feuille 
de tickets supplémentaires pour femmes eue-inter  ou allaitant  ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du n janvier 1943 interdisant la falxric a-
et la vent,- de la confiserie comportent du chocolat et modifiant 

position du chocolat ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 janvier 1943 fixant le nombre de 
tickets exigibles pour la vente du fromage ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 26 janvier 1943 relatif à la vente et 
à la consommation de la viande d'équidé ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 avril 1943 autorisant là vente du 
pain frais ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 août 1943 modifiant le barème 
des tickets exigibles pour la vente du fromage 

Vu l'Arrêté Ministériel du 27 novembre 1943 modifiant la 
réglementation sur la fabrication du chocolat ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 31 mars 1944 fixant les rations 
alimentaires pour le mois d'avril 1944 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 avril 1944 fixant les rations 
alimentaires pour le mois de mai 1944 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1944 réglementant la vente 
du pain ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 mai 1944 autorisant la fermeture 
des magasins d'alimentation le lundi ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 3 juin 1944 fixant les rations ali-
mentaires pour le mois de juin 1944 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juin 1944 modifiant les régimes 
alimentaires spéciaux RT, R3 et R4 » attribués aux malades ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10 juillet 1944 fixant les rations 
alimentaires pour le mois de juillet 1944 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 octobre 1944 autorisant le service 
des repas dans les restaurants ; 

Vu la délibération du. Conseil de Gouvernement du 30 novembre 
1944 ; 

Arrêtons : 

TITRE PREMIER. 

Dispositions Générales. 

ARTICLE PREMIER. 

Pour le mois de décembre 1944, la feuille de tickets de pain sera 
délivrée contre le coupon n° 6 de décembre 1944, la feuille de 
viande et de denrées diverses contre le coupon n° 7 de décembre 
1944, les feuilles de tickets supplémentaires pour travailleurs de 
force contre le coupon n° 4 de décembre 1944, et la carte de lait 
entier des consommateurs des catégories E, JI, J2 contre remise du 
coupon ne ,8 de décembre 1944 de la carte individuelle de ration-
nement. 

ART. 2. 
Les dentées visées ci-après ne pourront être obtenues que contre 

remise de tickets ou coupons de rationnement. 
Les rations de base de ces denrées sont fixées ainsi qu'il suit 

pour le mois de décembre 1944 : 

Pain. 
Catégorie E 	  125 grammes par jour. 
Catégorie JI 	  250 grammes par jour. 
Catégories J2, - A, T, C, V 	 350 grammes par jour. 
Catégorie J3 	  375 grammes par jour. 

Farines sirnples ou produits assimilés (à l'exception de la 
crème de riz) pu farines composées. , 

En échange du coupon n° 4 du mois de décembre 1944 : 

Catégorie E, 250 grammes pour le mois. 
Farines simple; ou produits assimilés 
(à l'exception de la crème de riz). 

En échange du coupon n° 4 du mois de décembre 1944 : 
Catégorie JI, 250 grammes pour le mois. 
En 'échange du coupon n° 2 du mois de décembre 1944 : 
Catégories E et JI, 250 grammes pour le mois. 

Viande de boucherie, de charcuterie ou de bOucherie hippophagique. 

180 à 250 grammes par semaines, pour toutes les catégories de 
consommateurs. 

Fromage. 
20 grammes par semaine. 

Matières grasses. 
250 grammes pour le mois. 

Sucre. 
En échange du coupon n° 1 du mois de décembre 1944 : 

Catégorie E 	  1.250 grammes 
Catégorie J3  	750 grammes 
Autres catégories  	500 grammes 

Mélange de succédanés de café, d'extrait liquide de succédanés. 

Petits déjeuners. 

Catégories E et JI, néant. 
En échange du coupon n° 3 de la feuille semestrielle de 

coupons J2, J3, A, T, C, ou V : 
soit mélange de succédanés de café dont le poids total ne 

pourra pas dépasser 150 grammes ; 
soit extrait liquide de mélange de succédanés dont la fabri-

cation aura nécessité l'emploi de 150 grammes de mélange 
de succédanés ; 

soit pour les seuls consommateurs J2. J3, V : 250 grammes 
de farines composées dites a petits déjeuners s. 

Riz. 
En échange du coupon ne 3 du mois de décembre 1944 : 
Catégorie E. 100 grammes pour le mois ; 
Autres catégories,' néant. 
Dans le cas où les approvisionnements ne permettraient pas la 

distribution de cette ration de riz. elle pourra être remp1art4 par 
une ration de 250 grammes de farines simples. ou de tapioca, ou 
d'orge perlé, à l'exception de la crème de riz. 

Béton chocolaté caséiné ou aliment chocolaté caséine% 
En érbange du ticket DZ de la feuille de denrées diverses: 
Catégories JI, J2 et J3, 250 grammes pour le mois. 
Autres catégories, néant. 
La ration sera servie soit en bâtons chocolatés casernés, soit en 

aliment cirocol»te.  caséiné, selon les approvisionnements. 
La date de mis,- en distribution de cette denrée sera fisie olté-

rieurement.. 
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CHAPITRE Iii. 

Disposittons diverses. 

Aro% 21. 

2° les subventions, dons et legs ; 

Les ressourct.s des syndicats sont constituées par : 
0 les droits d'entrées et les cotisations des adhérents; 

• 30 les intérêts des sommes placées. 

ART. 22. 
Le taux du droit d'entrée et des cotisations mensuelles 

est fixé par l'assemblée générale dans les conditions 
déterrninées ci-dessus. lis pourront être modifiés par 
décision du bureau syndical approuvée par l'assemblée 
générale. 

' 	Aar. 23. 
Tout adhérent en retard de trois mois de cotisation 

pourra être radié dans 'les -formés et conditions fixées 
par le règlement intérieur du syndicat. 

ART. 24. 
L'èxclusion d'un Membre du, syndicat pourra être 

proposée par le bureau syndical et votée par l'assemblée 
générale. 	 • 

Le membre prOposé pour l'exclusiOn aura le droit 
d'être entendu par le bureau ou par l'assemblée générale. 

ART., 
'Tout membre d'un syndicat peut à tout instant se 

leur er du : syndicat nonobstant toute clause contraire 
mais sans préjudice du di oit pour le syndicat de récla-
mer la cotisation de l'année en cour`s. 

Aar. 26. 
Tout membre du syndicat par le-  fait de 	demande 

d'adhésion--déclare avoir pris connaissance des -statuts 
et s'engage à.les respecter connte: les ayant approuves 
entièrement 'sans restriction ni réserve. 

ART 27 

En cas de dissolution du syndicat peur quelque Cause 
que ce soit, Passernblee générale à seule qualité pour' 
dire quelle devra être là dévolution des biens apparte- 
nant au syndieat. 	, 

En aucun cas ces' biens ne pourront être répartis entre 
les membres du syndicat. 

ART. 28. 

Lorsque les biens  du syndicat auront été acquis 
contrairement aux dispositions dé l'Ordonnance 399 et 
aux dispositions de la présente' Ordonnance, la nullité 
de l'acquisition ou de là libéralité Pourra être- demandée 
par le Procureur Général ou par les intéressés. Dans lé 
cas d'acquisition.  à titre' onéreux les immeubles seront 
vendus et le prix en sera versé à la caisse du syndicat. 

ART. .29. 

Les  ,infractions aux dispositions de la présente Ordon-. 
nntlee-eront,potirsuivies conformément à la Loi.- 

ART. 3o. 

Notre Secrétaire d'Etat', Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, cha-
eun en ce qui te concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la Présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco,ole quatre décem- 
bre mil neuf cent quarante-quatre. 	

LOUIS. 
Par le Prince : , 

Le Ministre Plénipotentiaire 
'Secrétaire d'Elat, 

H. MAORA.N. 

N' 2.943 
	

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Paul Noghès, Commissaire Général au Départe-
ment de l'Intérieur, prendra, dans l'ordre des préséances, 
même rang que les Conseillers de Gouvernement et à 
leur suite. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, cha-

cun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq décembre 
mil neuf cent quarante-quatre. 	

LOUIS. 
Par le Prince: 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. Mautivol. 



60 A la darne Laussman (Edith), demeurant, 19, rue de 
Chateaubriand à Paris ; 

70 Au Baron Von Maltitz (Eugène), demeurant, Hôtel Bristol 
à Paris ; 

8" A la dame Ehnimb (Sibyl), demeurant, 50, rue Bassano 
à Paris ; 

90 Au sieur Bodenstein (Bernard), demeurant, /4, Champs 
Elysées, à Paris ; 

O 
100 A. la Baronne Von Krieger (Inès-Joséphine), demeurant, „ 

'Villa Lo&Guerreros à Antibes ; 
110 Au Comte Von If agenek (Alfred), demeurant; 25, rue 

'Gardenstrassè à FriboUrg en Brigovv 
120 Au Baron Von Steegen(Botho), demeurant à Charlotten-

burg Berlin ; 
130 Au sieur TrantyveintOtto), demeurant, 9, rue de la Paix 

â Pans 
146  Au Docteur Lentz (Waldemard), demeurant, 79, rue de 

Eriamerider à Lisbonne  
150 Au sieur Martin (Ludwig-Otto), demeurant 6, avenue 

,EliséeReclus à Paris' 
160 Au sieur Shiff-Giorgini (Georges), demeurant, 25, avenue 

Lyautey à Paris 
170 Au sieur Thyssen (Fritz), demeurant à Berlin ; 
18o Au sieurLaureti (Paolo), derneurant,à Rome ; 
190 Au sieur Ariata (Italo) demeurant à Turin ; 
2.00 Au sieur Basevi (Mario), demeurant à Milan ; 
210 Au Marquis Dusrnet (Alfred), demeurant à Rome ; 
220 Au sieur Berrone (Ilypolito), sans domicile connu 
230 AU Docteur Wollner (Eberhardt), demeurant à Berlin ; 
240 Au Lieutenan&Colonel Varvaro ((riorgio), demeurant à 

Rouie ; 
Au Siétir Metigev (Manfred), demeurantà Trieste ; 

suivant Ordonnantes du Président ; du Tribunal Civil de 
Monaco en date du 30 novembre 1944; 

Tous détenteurs 5.1in titre quelconque, tous gérants gardiens 
ou Surveillants de biens mobiliers ou immobiliers aPpartenant 
directement,indirectement ou par personnes interposées, sui 
personnes désignées ei-desstis, tous détenteurs de sommes, 
valeurs ou objets de toute nature envers ces mêmes personnes 
sont_ ténues d'en.fair&iiinnédiatement la déclaration, par écrit, 
au .Conseiller d.',Etat, Directeur des Services 'Fiscaux,, 17„, rue 
FlcaeStitie 'Monaco-Condamine. ' 

Les déelit'ations souscrites antérieurement à' la publication 
chi présent 'avis n'auront. pas à' etre renonelèes,.. 

Étilde de Me LOUIS AuRÉdLIÀ 
Docteur en Droit, notaire, 

2; boulevard dès Moulins, Monte-Carlo 

VEN1101: IDE EONIPS DE comeitEecÉ- 
(Prentlei,lnàériteiÀ):.  

„ 
Suivant acte reçu par Me Auréglie, notaire à Monaco, 

le 11 juillet 1944, M. AtiguSte-Antoine BALLESTRA, 
conarrierçant, demeurant à Mont&Carld, 8, rue des Roses; 
a Vendu à' M. Jean Félix IITJÉFINO, commerçant demen- 
rant à,' Nice :(Alpes-MaritirrieS), 	rie :du Rocher, le 
tonds ce commerce dé -Cptrie4i4lés denrées colenialeS, 
vente de primeurs et légumes; vins et liqueurs au: détail; 
à emporter et vente de lait au 	qu'iL exploitait à 
Monte-Carlo, 6,, avenue Saint-Michel. 

Las créanciers de M. Ballestra, S'il en existe, Sont invi-
tés à faire opposition sur le prix de la Vente au domicile 
élu en PEtude dudit Me  Autéglia; notaire, :d-ans les dix 
jours à Compter, de la claie de: PinSertiOn ,qui suivra la 
présente. 

Monaco, le 7 décembre 1944. 
L. 'AUBÉGLIA. 
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ART. 11. 
Par dérogation aux dispositions de l'article 30 de l'Arrêté Minis-

tériel du, 15 mai 1941, modifié par l'Arrêté Ministériel du 28 octobre 
1941, sus-visé, les propriétaires ou gérants des établissements définis 
à l'article premier de l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1941, sus-visé, 
ne pourront exiger aux repas servis avant 15 heures qu'un seul 
ticket de 5 grammes de matières grasses. 

ART. 12. 
Les Arrêtés Ministériels dés 31 mars, 30 avril, 3 juin et 10 juil-

let 1944, sus vises sont abrogés pour revenir. 

ART. 13.' 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce 'qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrête. ' 

Fait à Monaco, en rliatel du Gouvernement-, le trente novembre 

P. le Ministre &Etat, 
Le Conseiller de G ouvetnement, 

P. Biattickw. . 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le le décembre, 1944 

Nous, Ministre d'Etat: do la Principauté,:  
Vu l'Ordonnanee-Loi n0 386 du 23 mai 1944; 
Vu, 1 4iTete- iViinistériel;dir 6 octobre 1944. 
Vu là délibération du Conseil de GouVernement dit 5 'décein- 

bre 1944; 	- 

At".0tons 
AwrigE PREMIER. 

élection des Représentants du Personnel au Conseil d'Ad-
ministration de la Caisse Autonome Mutuelle des Retraites du 
Personnel dé la Compagnie des Autobus, de Monaco est fixée 
au jeudi 28 décembre 1944'. 

.Anî 2; 
L'élection des Représentants du Personnel à la Commission 

de Réforme prévue à l'art:ide 23 de ,I'Àrràté ,.1gifffst,ériel. du 
6 octobre,i944.aura lieu également à la date du 28 décem- 
bre 1944. 

et= ART 
.Ces élections ainaant.liea dans les conditions fixées pat les 

articles fi à 22'de l'Ariêté'iStie Visé dù 6ectobre 1944'et 31 à 
35 dit renie Arrêté. 

Rt. '4. 
. Les deniandel'en iltSéliptiôn'ou 	radiatien de la liste des 

électertre deiont tréailik-S'Sée%';' dans les forinee prëiitiée% 
l'article 14 de l'Arrêté du 6 octobre' 194'4,,à M. lé Conseiller de 
Gouvernement peur les Financeq. 

Ait Cas ou. un. second tour de scrutin -serait' nécesSaire les 
nouvelles élections auront lieu, conformément aux dispositions 
do l'Arrêté du 6 octobre 1944, huit jours après le ltoar de 
scrutin, c'est-à-dire le 4 janader 1945. 

Aar. 6, „ 
M. le Conseiller de Gouvernement poui les Finances est 

Chargé de T'exécution du. présent Arfêté 

Fait à Monne; 	de-Gouvernement, 11e c ri décem- 
bre mil neuf .cent quaranto-quatre. 

P. le Ministre «Etat, 
-!' Le Conaeiiler de Goimierneme 

PARTié.' et)N ,CiFFICIELLÉ :  

DIRECTION DES' SERVICES FISCAUX 

SEQUESTRES (me  liste) 

En' application de l'Aceord 'conclu le 24 octobre 1944 entre 
le Gouvernement Princier et le Gouvernement de la République 
Française et rendu exécutoire par Ordonnance Souveraine du 
25 octobre 1944, le Conseiller d'Etat, Directeur des Services 
Fiscaux, a été nommé Administrateur-Séquestre des biens 
appartenant aux personnes ciLaprés : 

10 Au sieur Creyssel (Paul), demeurant, 22, rue Emile 
Loth à Monaco-Ville ; 
O 20 Au sieui Semeria (Vittorio), demeurant, Villa Marcelle à 
Cap-d'Ail (Alpes-Maritimes) ; 

30 Au Sieur Divizzia (Ambroise), demeurant, 5, avenue 
Malausséna à Nice (Alpés-Maritimes) ; 

suivant Ordonnances du Président du Tribunal Civil de 
Monaco en date du 16 novembre 1944 ; 

4° Ati sieur Charles (Johanès-Eugène), demeurant à l'Hôtel 
de Paris à Monte-Carlo ; 

50 A la Foncière Azuréenne, Société Anonyme Monégasque 
au capital de 10 millions de francs, dont le siège est à'Monte-
Carlo, Hôtel du Helder, 6, avenue de la Madone ; 

suivant Ordonnances du Président du Tribunal Civil de 
Monaco en date du 23 novembre 1944 ; 

SA-iA ,MQ 

AVIS DE CONVOCATIDN 

mil neuf cent quarante-quatre. 

Les actionnaires de la Société Anonyme Monégasque 
Sapharno sont convoqués en Assemblée Générale ordi-
naire annuelle, au siège social, Villa Ghitta, 1, rue du 
Portier à Monte-Carlo, le jeudi 21 décembre 1944, à 15 
heures, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

Rapport du Conseil d'Administration. 
Rapport des Commissaires aux comptes. 
Examen de la situation générale. 
Nomination des Commissaires. aux comptes pour l'Ex-

ercice 1945 et fixation de leur rémunération. 
Questions diverses. 
Les dépôts des titres devront être effectués, soit au 

siège social, soit dans un Etablissement de Crédit de la 
Principauté de Monaco, le 15 décembre au plus tard. 

Le Conseil d'Administration. 

Confitures (ancienne ration de confiserie). 
En échange du ticket DX de la feuille de denrées diverses : 
Catégories E, J1, soit 200 grammes de confiture concrète, soit 

250 grammes de confiture ordinaire ; 
Catégorie J2, soit 300 grammes de confiture concrète, soit 

375 grammes de confiture ordinaire ; 
Autres catégories, néant. 
La date de mise en distribution de cette denrée sera fixée ulté-

rieurement. 
TITRE II. 

Dispositions particulières relatives au pain et aux farines. 

ART. 3. 
Les. , ratierts • cinetidiennes dé pain: fixéeS à l'article précédent 

seront obtenues par l'échange de tickets de la feuille de pain qui por-
tent un chiffre, à raison d'un ',rads de pain en grammes correspondant 
à ce chiffre et, en outre, par J'échange de tiékets de la feuille de 
Paie, cerclés ou non, qui portent une lettre E, G, D, J, .M, y, à. 
raison de 350 .grammes de pain iNer élkiiçun de ces tickets lettres 

Chaque .feuille de pain est divisée en deux parties : 
Les tickets Perte:nt les Chiffres 1, 2, 3 kt 4 fie pourront être 

échangés dans lei ceùditions Précisées 	présent titre que du ler 
, au 15 décembre inclus ; 

Les tickets Portant les chiffres 5, 6, 7 et 8 que du 16 'au 31 
décembre inclus.. 

ART 4 
Pour routes les catégories des consommateurs, les tickets lettres 

et les tickets chiffres de la feuille de pain pourront être échangés 
indifféreMment 'Contre du pain eu contre let produits .éi-après„ sur 
la base suivante : 	. 

A 100 grammes de pain correspondent : 
75 grammes de farine de froment bluttée' au ,taux réglementaire 

fixé pour la panification ; 
ou 75 grammes ,d"eittrait de malt sec ; 
Ou 100 ramâtes d'extrait de malt liquide ; 
ou I 00 grammes de pain d epices ; 
où 62,5 grammes dé biscottes ou pain de régime ou de produits 

de biscuiterie ; 
Où 75 grammes de pain grille. 
Egalement, pour toutes' les catégories de consommateurs les  

tickets lettres de la feuille de pain; à l'exclusion, des tickets chiffres 
pourront être échangés contre des farines .simples et produits assi- 
miles (à .:r exception de la crème de riz), sûr la base suivante : 
chaque ticket lettre donnera 'droit à 250 grammes de farine. , - 

. 	 ART. 5.' 
Les farines composées (y compris celles présentées sous forme 

d'entremets, sucrés), sont réservées à la catégorie E et obtenues 
Contre' remise ' des tickets lettres ou chiffres de la feuille de pain 
portant l'indiCatif s E »; à raison de 75 grammes de farines compo-
Sées potii. 100 grammes de tickets de pain. 

Ain: 6: 
Aux heu et place des farines 6u produits assimilés obtenus en 

vertu de l'article 2 qui:  précède, -en échange 'du coupon no .4; les : 
consommateurs des catégories E et il pourront obtenir, "dans la 
mesure où , les approvisionnements le perMettront, 250 grammes de ' 
crème de riz en échangé du coupon ne 4 accompagné d'un certifiera 
médical: -Ledit Certificat Médical devra être joint par les détaillants 
à l'appui de chaque coupon ne 4 présenté au réapprovisionnement. 

TITRE III 

Dispositions Particulières relatives a la viande. 

; 'ART 7, 
La Mticiri de viande sera obtenue 'par rééluinie de- tickets de la 

feuille de ,Viande portent- un Chiffre, à. raison d'un poids de viande 
correspondant à ce chiffre. „ 

Les tickets lettres seront valorisés ,au fur et à mesure que -les 
approvisionnements le permettrairt, de façon à, atteindre le taux 
hebdomadaire maximum de 250 grammes par semaine. Aucun ticket 
supplémentaire ne sera Valorisé en faveur des consommateurs classés 
Travailleurs 'de Force et des- consommateurs de le catégorie' J3. 

TÏTRE IV. 
Dispositions particulières relatives au /ramage. 

La ration' de fromage fiXée à raîtide 2.clu présent 'Arrêté .sera 
- obtenue. par r échange des tickets de la feuille de fromage qui portent 
un chiffre, pour- un Poids en granit:Ms coirespinidant à ce chiffre. 

Ces ticketechiffres portant un numéro d'ordre ne pourront. être 
successivement valorisés que dans' le ,ceurant du mois au fur et à 
mesure 'dès approvisionnements, chez lei détaillants ; 

En Mare-, si les approvisionnements le permettent, des distribu-
tions supplémentaires seront effectuées en échange des tickets-lettres. 

Ces - échanges eurent lieu conformément, au barème établi-  par 
l'Arrêté Ministériel du 22. janvier 1943, sus vise Modifié par l'Arrêté 
Ministériel du 19- ioda 1943, 'également sus-visé, et' pourront porter, 
non - seulement sur des fromages -gras, mais également, le Cas échéant, 
sur des fromages maigres. 	, 

TITRE V. 
Dispositions .particulières" relatives aux matières grasses. 

Agi. 9. 
La ration de matières grasses, fixée à l'article 2 da présent 

Arrêté, Sera obtenue Par l'échange des tickets qui portent un chiffre, 
pour un poids en grammes correspondant à ce chiffre et, en outre, 
par-  rechange des tickets-lettres. GA, GB et GC qui auront une 
valeur de 50 grammes chacun. 

ART. 10. 
En outre, des rations supplémentaires seront attribuées aux con-

soinniateurs se livrant aux travaux de force. 
La ration supplémentaire de matières grasses des consommateurs 

se livrant aux travaux de force de la première catégorie est fixée, à 
titre provisoire, à 100 grammes pour le mois. ; celles des consom-
mateurs se livrant aux travaux de force de la deuxième catégorie, 
à 200 grammes pour le mois. Ces rations provisoires leur seront 
çlélivrées contre remise du ticket no XIII de la feuille supplémen-
taire de travailleurs de force, qui aura une valeur de 100 grammes. 

La date de cette distribution sera fixée ultérieurement. 
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Étude de Me LOUIS AURÉGLIA 
Docteur en droit, notaire 

2, Boulevard des Moulins, Monte-Carlo. 

SOCIÉTÉ ANONYME 
dite 

STATUTS 

TITRE I. 

Formation. — Objet. — Dénomination. 
Siège. -- Durée. 

ARTICLE PREMIER. 

Pour la première application de eette disposition, 
les deux premiers membres sortant seront désignés 
par le sort et ensuite le renouvellement se fera par 
ordre d'ancienneté. 

Les membres sortants sont rééligibles: 
En cas de vacances par suite de décès, de démissions 

ou pour toute autre cause et, si le nombre des Admi-
nistrateurs est réduit à quatre, le Conseil a la faculté 
de se compléter provisoirement s'il le juge utile; dans 
ce cas, la nomination des membres provisoires doit 
être confirmée par la plus prochaine Assemblée Gé-
nérale. 

L'Administrateur nommé en remplacement d'un 
autre dont le mandat n'est pas expiré, ne reste en 
fonctions que jusqu'à l'époque à laquelle devaient 
expirer les fonctions de son prédécesseur. 

Dans le cas où le nombre des Administrateurs 
serait descendu au-dessous de quatre, lei Adminis-
trateurs restent seraient tenus de se compléter à ce 
nombre minimum dans le plus bref délai. 

ART. 17. 
Chaque année. dans la séance suivant la réunion 

de l'Assemblée Générale annuelle, le Conseil nomme, 
parmi ses membres un Président qui peut toujours 
être réélu. 

Le Conseil nomme aussi un Secrétaire, qui peut 
être pris même en dehors des actionnaires. 

ART. 18. 
Le Conseil d'Administration se réunit sur la convo-

cation du Président missi souvent que l'intérêt de la 
Société l'exige et au moins une fi:ils par mois, soit 
au siège social, soit en tout antre endroit indiqué 
sur la convocation. 

La présence de la moitié des membres du Conseil 
est nécessaire pourla validité des délibérations. 

Lès délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents; en Cas de partage, la voix,du 
Président est prependérante. 

Nul ne petit voter par procuration dans le sein du 
Conseil. 

La justification du nombre des Administrateurs en 
exercice et de leur nomination résulte, suffisamment, 
vis-à-vis des tiers, de l'énonciation dans chaque déli-
bération des 'lems des Administrateurs présents et 
de ceux des Administrateurs absents. 

TITRE III. 
Administration de la Société. 

ART 14. 
La Société est administréapar un Conseil d'Admi-

nistration composé de quatre Administrateurs au 
moins, pris parmi les actionnaires et nommés par 
l'Assemblée Générale. 

ART. 8. 
Le montant des actions à souscrire est payable, 

soit au siège social, soit à tout autre endroit désigné 
à cet effet. 

ART. 15. 
Chaque administrateur doit, pendant toute la durée 

de son mandat, être pi opriétaire de vingt-cinq actions. 
Ces actions sont affectées en totalité à la garantie 

de tous les actes de la gestion, même de ceux qui sont 
exclusivement personnels à l'un des administrateurs. 

Elles sont nominatives, inaliénables, et doivent 
être frappées d'un timbre indiquant leur inaliénabi-
lité. Elles restent déposées dans la caisse sociale 
jusqu'après la réunion de l'Assemblée Générale qui 
approuve les comptes du Conseil d'Administration. 

ART. 16. 
La durée des fonctions des Administrateurs est de 

quatre ans sauf l'effet du renouvellement partiel. 
Toutefois le premier Conseil restera en fonction 

jusqu'à l'Assemblée Générale ordinaire qui se réunira 
après l'expiration du quatrième exercice ; le Conseil 
sera renouvelé en entier à cette Assemblée. 

A partir de cette époque le Conseil se renouvellera 
par moitié tous les deux ans. 

Les' délibératiena dû Conseil' sent constatées par 
des procès-verbaux transcrits sur tin registre spécial 
et signés par le Président et par un autre Administra-
teur ou par la majorité des Administrateurs présents. 

Les copies et extraits à produire en justice on ail-
leurs sont certifiés par le Président ou deux Adminis-
trateurs. 

ART. 20. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans 

limitation et sans réserve, pour agir au nom de la 
Société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet, lorsque la solution n'en est point expressément 
réservée par la loi ou par les présents Statuts à 
l'Assemblée Générale des actionnaires. 

Il peut déléguer les pouvoirs qu'il juge convenables 
à un ou plusieurs Administrateurs pour l'administra-
tion courante de la Société et pour l'exécution des 
décisions du Conseil d'Administration. 

11 peut également nommer un ou plusieurs direc-
teurs et passer avec eux tous traités établissant la 
durée et l'étendue de leurs attributions et pouvoirs, 
l'importance de leurs avantages fixes ou proportion-
nels et les conditions de leur retraite ou de leur 
révocation. 

Le Conseil peut,' en outre, conférer des pouvoirs à 
telle personne qu'il juge convenable par mandat spé-
cial, et pour un ou plusieurs objets déterminés. Il peut 
autoriser ses délégués ou mandataires à substituer, 
sons leur responsabilité personnelle un ou plusieurs 
mandataires dans tout ou partie des pouvoirs à eux 
conférés. 

ART. 21. 
Tous les actes concernant la Société, décidés par 

le Conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers débiteurs ou dépositaires 
et les souscriptions, endos, acceptations, avals ou 
acquits d'effets de commerce, doivent porter soit la 
signature du Président du Conseil d'Administration, 
soit celles de deux Administrateurs, à moins d'une délé-
gation du Conseil d'Administration à un seul adminis-
trateur, à un directeur ou à tout autre mandataire 

ART. 22. 
Il est interdit aux Administrateurs de prendre ou 

de conserver un intérêt direct ou indirect dans une 
treprise ou dans un marché fait avec la Société on 

pour son compte, à moins qu'ils n'y soient autorisés par 
une délibération de l'Assemblée Générale ordinaire. 

ART. 23. 
Les Administrateurs ne sont responsables que de 

'exécution du mandat qu'ils ont reçu. Ils ne contrac- 

ART. 9. 
Les actions entièrement libérées sont nominatives 

ou au porteur. 
Néanmoins, pendant les trois premières années 

d'exercice, toutes les actions seront obligatoirement 
nominatives. Une modification des Statuts sera tou-
jours nécessaire pour les mettre au porteur. 

Les titres sont extraits de registres à souches, nu-
mérotés, frappés du timbre de la Société et revêtus 

SOCIETÉ IVIONEGASQUE 
DE TRANSPORTS ROUTIERS 

en abrégé M. O. T. R. A. 
Au Capital de 2.000.000 de.  francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n• 340, du 11 mars 1942 
et par l'Article 3 de l'Arrêté de S. Eico.11. le Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco du 5 septembre 1941. 

— Aux termes de deux actes reçus en brevet par Me Louis 
kiiréglia, docteur en droit, notaire à Monaco, les 22 niUl 
et te juillet 1944, il a été établi comme suit les Statuts de 
ladite Société : 

de la signature de deux administrateurs, dont l'une 
peut être imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. 

Ils peuvent cependant, à "la volonté du Conseil 
d'Administration, être délivrés sons forme de certifi-
cats de dépôt effectué dans la,eaisse sociale, soumis 
aux mêmes règles que les titread'actions. 

ART. 10. 
Pendant le délaide trois ans ,prévu à l'article pré-

cédent, la cession dés actions. ne  pourra -s'effectimr, 
même an profit d'une personne déjà actionnaire, 
qu'avec l'autorisation du Conseil .d'Administration. 
En conséquence, l'actionnaire:gni voudra céder une 
ou plusieurs de ses actionss-era tenu d'en faire, 
par lettre recommamlée, la déelaration au Président 
du Conseil d'Administration. 
. Cette déclaration sera datée elle énoncera le prix-. 
de la cession ainsi, que les noria., prénonis, profession. 
nationalité et 	-du cessionnaire. 

Dans -le mois de cette déclaration, le Conseil d'Ad-
ministration statuera sur l'acceptation ou le refus du 
transfert. En cas -de refus; il- Sera tenu de substituer 
au Cessionnaire évincé, -heapersorine physique ou 
merale qui se portera acquéreur à un prix qui" ne 
pourra„ pendant lé premier exerciee., .êtreiriférieur à 
la valeur minainala,cleTaetteti et qui, pour .les exerci-
ces Stiivants,7enra été- fixéchaùe année.par l'Assem- 
blée Générale.ordinaire. 	, 
..défaut, l'opposition du Conseil d'Administration. 

- sera inopérante, et le Conseil Sera tenu,' à la requête 
du cédant tisti du cessionnaire. proposé;'da-tranférer 
sur ses- registres-, lei titres ai hem de ce dernier. 

-Les dispositions qui-  pré-Cédant- sont applicables à 
toutes les cessions- mêmes-:résiultant d'une adjudica-
tion .publique, d'une donation ou .de dispositions 
testamentaires, mais elles nens'eppliquent pas aux 
mutations -par décèsanprofit d'héritiers naturels. . . 	• 

, 

Les actions sont indivisible â l'égard de la Société, 
qui ne reconnaît qu'un seul propriétairepour chaque 
action. 

Les propriétaires indivisA sont tenus de se faire 
représenter auprès de-la _Seekéité'par mn seul d'entre 
eux, considéré par elle, commeiseul propriétaire. 

A,Rir12' 
Les actionnaires ne sont.engegés et ne sont res-

ponsables que jusqu à. conomence du montant des 
actionsqu'ils possèdent,. 

Les droits et obligations attaches aux actions sui-, 
vent le titre dans quelqiidMain gtill passe. 

La propriété d'une actien emporte de plein droit 
adhésion aux Statuts 'de la .Sociétect. aux décisions 
des Assemblées 'Générales des actionnaires, 
+ Les héritiers ou cféanciets d'un actionnaire ne 
peuvent, sous quelque prétexte que ee soit, requérir 
l'apposition des scellés sur les biens et valeurs de la 
Société, ni s'immiscer' en aucune manière dans les 
actes dé son administration ; ils doivent; pour l'exer-
cice de leurs droits, s'en rapporter aulx inventaires 
sociaux et aux décisions de l'4.ssernblée Grénérale. 

Mil.. 
Chaque action donne droit à une part de propriété 

-dans l'actif social proportionnellement au nombre des 
actions émises et à une part dans les bénéfices sociaux. 

Les dividendes des actions sont valablement payés 
au porteur du titre pour les actions nominatives et au 
porteur du coupon pour les actions au porteur. 

Il est formé,',  entre les propriétaires des actions 
ci après créées et de toutes celles qui viendraient à 
être créées iilterieurement, une Société Anonyme qui 
sera régie par les Lois en vigueur dans la Principauté 
de Monaco sur les Sociétés Anonymes et par les 
présents Statuts. 

ART. 2. 
La Société a pour objet, tant dans la Principauté, 

qu'à l'étranger, soit pour son compte, soit pour le 
compte de tiers, directement ou en participation : 

Tous transports routiers de marchandises de toute 
nature, par des véhicules mûs par n'importe quelle 
force motrice, ainsi que toutes activités se rapportant 
aux transports. 

Et, d'une façon générale", toutes opérations indus-
teielles„. commerciales, mobilières pouvant se ratte- 
cher à l'aie;  segia4 	lie toutes , opérations 
immobilières indispensables "al'activité sociale. 

Airr. 
La Société prend la dénomination de : " SOCIETE 

IIIONEGASQUE DE TRANSPORTS ROUTIERS' 
en abrégé M. O.,T. R. A. 

ART. 4. 
Le siège social est fixé-à. Monte-Carlo, 20, boulevard 

d'Italie. 
Il peut être transféré en tout autre endroit de la 

Principauté, par simple décision du Conseil d'Admi- 
nistration. 

ART. 5. 
La durée de la Société est fixée à quatre.-viegt-dix-

neuf ans à compter du jour de sa constitution 
définitive, sauf les cas de dissolution anticipée ou de 
prorogation prévus per les présents Statuts. 

TITRE II. 
Capital social. — Actions. 

Amr. 6. 
Le capital social est fixé à deux millions de francs, 

et divisé en mille actions de deux mille francs chacune, 
lesquelles devront être souscrites et entièrement 
libérées en numéraire avant la constitution définitive 
de la Société. 

ART. 7. 
Le capital social pourra être augmenté ou réduit 

en une ou plusieurs fois, en vertu de décisions de 
l'Assemblée Générale extraordinaire approuvées par 
Arrêtés Ministériels. 	- 

En cas d'augmentation du capital par l'émission 
d'actions payables en numéraire, les propriétaires 
des actions antérieurement émises auront, sauf déci-
sion contraire de l'Assemblée Générale des action-
naires, un droit de préférence à la souscription des 
actions nouvelles. 
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tent, à. raison de leur gestion, aucune obligation 

personnelle ni solidaire, relativement aux engagements 

de la Société.. 

ART. 24. 
Les Administrateurs reçoivent des jetons de pré-

sence dont l'importance est fixée par l'Assemblée 

Générale annuelle. 

TITRE IV. 

Commissaires aux comptes. 
ART. 25. 

Il est nommé chaque année par l'Assemblée Géné-

rale trois « Commissaires aux .comptes, associés ou 

non, chargés de faire un rapport à l'Assemblée Géné-

rale de l'année suivante sur la situation de la Société, 

sur le bilan et sur, les «comptes présentés par le 

Conseil,d'Administration.  

La 'nomination des Cotnmissaires pris en dehors de 

la liste >des'  actionnaires doit être ratifiée par le,Pré-

sident du Tribunal de Première Instance. Ce magistrat 

pourvoit également, à la requête des intéressés, au, 

remplacement des Commissaires décédés on cm-

pêchés., 

Les Commissaires sont rééligibles. 

Ils ont droit 8,  une rémunération dont l'importance 

, est fixée par l'Assemblée Générale. 

TITRE, V. 

Assémblées Générales. 
ART 26 

. Lés -actionnaires' sont réunis ',chaque année en ,As- :: 

semblée -Générale erdinaire par léf Ccieseild'-Adminis, 

tratictû ,' dans-'' les six premiers .mois„ qui _suivent la, 

clôture de l'exercice social aux jenr, heure et lieu 

désignés detis raviadu:convecation. 

Des Assemblées - .Générales serait-Mires ou extraer-

dinaires, petivent .  en mitre :-étre -  spécialement cenve-

quees, •.soit 'pat-  le Conseil d'Administration, soit par 

les Commissaires en cas d urgence, ehaqite• freiS que 

l'intérêt de la Société l 'exige.-  

En outre les actionnaires possédant un nombre. 

• d'actions -re,Presentent.le, dixième dti-éapital. social 

peuvent toujours et a',toute; époque demander '  au 

Conseil la 'convocation d'une - ASseinblee 'Générale. 

27.. , 

Les convocations aux Assemblées 'Générales sont '. 

,faites seize joies ;ait moins à-  raVence,,par un, avia,«  

inséré dans 'lé ,Journal.de.MOnaeO.  
Ce- délai peut être rédeità cliilents,s il s>git 

seniblées-  ordinaires conveqüees spécialement on sur 

deuxième,„ cenvoeatien. 	 „ 

Les ' Aas,exiibléeS,. .,.Getierales . extraordinaires sur,  

deuxième " conitecation. doivent .'être eertymjnees ' dans, 

les délaisIspéciauxprescritS,par la Loi. 

,Les avis de eonvocation doivent indigner' sommai-

renient l'ebjet dé < 1.-e rétinien.-  < 

.Dansle Cas: où toutes lés actions sont repréSetiteea; 

l'As-semblée Géneralè• pent avoir' 'lieu -sains cexivoca 

fion--  préalable. 

• , .•• 	— 	 'Mer. 28.• 

L'Assemblée-Générale.'soit ordinaire, soit eittraor- 
.. 	. 

dinaire .se compose,-  sauf .dispositions ' eentraires 'dés 

lois en vigueur, de tons .les- aetiennaireS propriétaires 

de dix 	au MoinS. 	 . 

Toutefois, les propriétaires- de moins de dix actions 

euventr.Se.;réunWpe.iir former ce nombre et se .faire 

représenter par 

Les actionnaires peuvent se faire représenter aux 

Assemblées inais, à la condition que leur mandataire 

soit un membre 'dé -l'Assemblée ou le _repreSéntant 

légal d'un action naire., ' Le. Conseil , d'Administration 

détermine la forme des ponveiri._ 

Les propriétaires , d'actiens doivent,  peur avoir le 

droit <d'assister à l'Assemblée Générale, déposer -au  
siège 'social, cinq jours au moins,  avant cette Assem-

blée, s6it leurs titres, soit les récépissés en' consta-

tant 'le dépôt .dans les maisons de banque, 'établisse-

ments de crédit ou offices ministériels indiqués dans 

l'avis de convocation. 

Il est -remis à chaque déposant un 'récépissé. 

ART. 29. . 
L'Assemblée Générale régulièrement constituée re-

présente l'universalité des actionnaires ; ses décisions 

sont o-bligatoires pour tous, même pour les absents 

et dissidents. 

ART. 30. 
L'Assemblée Générale est présidée par le Président 

du Conseil d'Administration, ou, à son défaut, par un 

Administrateur délégué par le Conseil. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 

deux actionnaires présents et acceptants qui repré-

sentent le plus grand nombre d'actions, tant en leur 

nom personnel que comme mandataires. 

Le bureau désigne le Secrétaire, qui peut être pris 

en dehors des membres de l'Assemblée. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 

par les actionnaires présents et certifiée par le bureau. 

Les délibérations dé l'Assemblée Générale sont 

constatées par des procès-verbaux inscrits , sur un 

registre spécial et signés par les membres composant 

le bureau. Les extraits ou copies dé ces procès-

verbaux à produire en justice ou ailleurs, sont signés 

soit .  par le Président .du Conseil d'Administration, 

soit par un administrateur-délégué, soit par deux 

admi lustra tett rs 

'Aar. 34. 
L'ordre du jour des Assemblées est arrêté par le 

Conseil d'Administration, si la convecation est faite 

par lui, ou parles Commissaires, si ce sont eux qui 

convoquent l'Assemblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant du 

Conseil d'Administration ou dés Commissaires et 

Celles qui ont été communiquées vingt jours au moins 

avant la réunion avec les signatures d'actionnaires 

représentant au moins le dixième du capital social. 

Il ne peut être mis en délibération aucun autre 

objet que ceux portés 'à l'orClre du jour. 

Aur. 32. 

Lés Assemblées Générales ordinaires ,sont régu-

lièrement constituées lorsque les membres présents 

ou représentés réunissent le quart du capital secial. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assernblée 

Générale est convoquée à nouveau selon les formes 

prescrites par l'article 27. Dans cette seconde réu-

'nien, les délibérations sont valables quel que soit le 

nombre d'actions'  représentées,, niais elles ne peuvent 

porter que sur les objets mis à l'ordre du jour par la 

première Assemblée. 

ART. 33. 
Les délibérations sotit prises à la Majorité des voix 

des membres présents. En cas -de partage, la voix du 

Président'  est prépondérante. 

Chaque membre de l'AS- Semblée a autant de voix 

qu'il possède ou représente de fois dix actions.- 

Les votes sent exprimés par mains levées, à moins 

que le scrutin secret ne soit demandé par le Conseil 

d'Administration ou par dix actionnaires représentant 

chacun au moins dix actions: 

Awr. 34. 

L'Assemblée, Générale,  ordinaire entend le rapport 

des administrateurs , t;tr les affaires sociales ; elle 

entend également le rapport des Ceennissaires sur la 

'situation de la Société, sur le bilan et sûr les comptes 

présentés par les AdminiStrateurs. 

Elle discute, approuve ou redresse les coxnptes et 

fixe les dividendes à répartir. 

Elle nomme et révoque les Administrateurs et les 

Cominissaires. 

Elle détermine l'alleation du Conseil d'Administra-

tion en jetons de présence et celle des Commissaires. 

Elle délibère sur toutes autres propositions portées 

à l'ordre du jour et qui ne sont pes réservées à l'As-

semblée Générale extraordinaire. 

,Enfin; elle confère all Conseil les autorisations 

necessaires pour tous les cas où les pouvoirs à lui 

attribués seraient insuffisants. 

La délibération concernant l'approbation. du bilan 

et des comptes doit être précédée de la lecture du 

rapport des Commissaires, à peine de nullité. 

ART 35. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter 

aux Statuts toutes iiindifications quelles qu'elles 

soient autorisées par les lois, sans pouvoir cependant -
changer l'objet essentiel de la Société ni augmenter 

les engagements des actionnaires. 	- 

Elle peut décider notamment : 

La-prorogation ou le réduction de durée, la,  disso-

lution et la liquidation anticipée de la Société, comme 

aussi sa fusion avec tolite autre Société constitnée 

à constituer. 

L'augmentation, la réduction ou l'amortissement 

du capital social aux conditiens qu'elle détermine, 

même par voie de rachat d'actions ; 

L'émission d'obligations ; 

Le changement de dénomination de la Société; 

La modifiCation de la -répartition des bénéfices ; 

Le transport ou la vente à tous tiers ou l'apport à 

toute société des biens, droits et obligations de la 

Société. 

L'énumération qui, précède est purement énoncia-

tive. 

ART. 36. .»  

Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant 

pour objet une modification quelconque aux Statuts 

ou une émission d'obligations doit comprendre un 

nombre d'actionnaires représentant au moins la moi-

tié du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 

Assemblée, il en est convoqué une seconde à un mois 

au plus tôt de la première. -Pendant cet intervalle, il 

est fait, chaque semaine, dans le Journal de Monaco, 
et deux fois au moins à dix jours d'intervalle dans  

deux des principaux journaux du Département des 

Alpes-Maritimes, des insertions annonçant la date 

de cette deuxième Assemblée et i'ndiquant les objets 

sur lesquels elle aura à •  délibérer. Cet -avis sera en 

même temps envoyé à tous les actionnaires connus. 

Aucune délibération de cette deuxième Assemblée 

ne sera valable si elle he réunit la majorité des trois-

quarts des titres représentés, quel qu'en soit le nombre. 

‹.' 	TITRE 'VI. 

Inventaire. I.i.8  Bénéfices 7 .Dividendes. 
Fonds de i-éserve'. 

L'année sociale commence le premier juillet et finit 

lé trente . juin. 

• ART. .38.. 

Il ' est .établi à la fie de cheque année sociale, con-

formément à ' l'article. 11 'du Code. 'de .Commerce,'  un 

inventaire contenant l 'indicatien de l'actif et du, pas-

sif'de h SoCié;t6. 
L'inve0aire, le biluiu et le compte de profits et 

,pertes Sent.mis.à la disposition des,  Commissaires'im 

mois.an plus tard avant -- l'ASSêniblee Générale ;. ils 

sont présentés ,..à 'cetté 'Àsseinblée., --  

Huit jours au 'moins_ aVatitl'AsSemblée Générale, 

tout actionnaire peut . prendre, au siège, social, cotn-

munication de l'inventaire'  et' de' le liste des action-

naires et Se -faire deliVrer,"  à. ses fraiS, Copie du bilan . 

et du rapport des .Cemittis'saires.—  

ART. 39. 

Les produits nets de la Société, constatés par l'in-

ventaire annuel, déduction faite de toutes charges, 

pertes, services d'intérêts, amortissements, consti-

tuent les bénefiees. 

Sur ces bénéfices, il est prélevé cinq pour cent pour, 

constituer un fonds de réserve 'ordinaire. Ce prélève-

ment cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de 

réserve a atteint Mie somme an moins égale a la 

moitié du capital social; il reprend son cours si la 

réserve vient à être entamée: 

Le solde est réparti de la manière suivante : 

Dix pour cent au 'Conseil d'Administration pour 

être distribué entre ses membres comme ils le juge 

routé propos. 

Et le surplus aux actionnaires à titre de dividende. 

Toutefois', l'Assemblée Générale, sur la proposition 

du .Conseild'.,Vininistraiien„puerre 'déeider le prélê-,  

vement sur le solde des bénéfices revenant aux action-

naires, de telle somme qu'elle jugera convenable soit 

pour être reportée à nouveau sur l'exercice suivant, 

soit pour être attribuée à un fonds 'de réserve extra-

ordinaire et de prévoyance, dont elle déterminera 

l'emploi et l'affectation. 

TITRE VII. 

Dissolution. — ,Liquidation. 
Ana. 40. 

En Cas' de perte des trois quarts du capital social, 

le Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'Assemblée Générale des actionnaires à 

l'effet de Statuer sur 18 question de savoir s il y a lieu 

dé continuer la Société ou de prononcer sa dissolution. 

A rexpiration de la -Société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée'  Générale règle, sur le propo-

sition du Conseil d'Administration, le mode de liqui-

dation et nomme un ou plusieurs liquidateurs, dont 

elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux foric-

fions des Administrateurs et des CommiSsaires, mais 

la Société 'conserve sa personnalité durant tout le 

cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement 

constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 

attributions que durant le cours de la Société. Elle 

confère notamment aux liquidateurs toes pouvoirs 

spéciaux, approuve lés comptes de la liquidation et 

donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par 

le liquidateur ou l'un des liquidateurs: En cas d'ab-

sence du ou des liquidateurs, elle élit elle-même son 

Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 

à l'amiable, tout l'actif de la Société et d'éteindre gon 
passif. Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale 

peut y'apporter, ils ont à cet effet, en vertu de leur 

seule qualité, les pouvoirs les plus étendus, y compris 

ceux de traiter, transiger, compromettre, conférer 

toutes garanties, même hypothécaires, consentir tous 

désistements et mainlevées, avec ou sans paiement. 

En outre, ils peuvent, en vertu d'une délibération de 

l'Assemblée Générale extraordinaire, faire l'apport à 

une autre Société de la totalité ou d'une partie des 

biens, 'droits-  et obligations de la Société dissoute, ou 

consentir la cession à une Société ou à toute àutre 

personne de ces biens, droits et obligations. 

Après le règlement du passif et des charges de la 

Société,, le produit net de la liquidation est employé 
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d'abord à amortir complètement le capital des actions, 
si cet amortissement n'a pas encore eu lieu ; le surplus 
est réparti aux actionnaires. 

TITRE VIII. 
Contestations. 

ART. 42. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre 
Ies actionnaires et la Société, soit entre les action-
naires eux-mêmes au sujet des affaires sociales, sont 
jugées conformément à la loi et soumises à la juridic-
tion des Tribunaux compétents de la Principauté de 
Monaco. 

A cet effet, en cas de contestations, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile dans le ressort du siège 
social et toutes assignations et, significations sont 
régulièrement délivrées à ce doinieile. 

A défaut d'élection de domicile; les assignations et 
significations sont valablement faites au Parquet de 
Monsieur le Procureur Général 'près la Cour d'Appel 
de Monaco. 

TITRE IX. 
Conditions de 1(1 constitution de la présente Société. 

ART. 43. 
La présente Société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après : 

et la Société autorisée par le Gouvernement ; 
10  Que les présents Statuts auront été approuvés 

20 Que toutes les actions, à émettre auront été 
souscrites et entièrement libérées, ce qui sera cons-
taté par une déclaration notariée faite par le ronda-
teur, avec dépôt de la liste des souscripteurs et des 
versements effectués par chacun d'eux ; 

30 Et qu'une Assemblée Générale convoquée par 
le Fondateur par simples lettres individuelles, dans 
un .délai qui pourra n'être que de trois jours et même 
sans délai, si tous les souscripteurs sont présents 
ou dûment représentés, aura 

Approuvé les présents Statuts 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscrip- 

tion et de versement, 	' 
Nommé les premiers Administrateurs et les Com-

missaires aux comptes. 
A cette Assemblée, toute personne; même non 

actionnaire peut représenter un ou plusieurs >adtimr- 
naires. • 	

ART. 44. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous actes 

et procès verbaux relatifs à la constitution de la 
Société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents. 

II. — La dite Société a été autorisée et ses Statuts ont été,  
approuvés par Arrêté de S. Elic. M. le Ministre d'Etat, en date 
du 5 septembre 1944; prescrivant la présente publication. 

III. — ,Le brevet original desdits Statuts portant mention 
de la déeision de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation, ont 'été déposés au rang des minutes 
de Me Louis Auréglia, doctetir en droit, notaire à Monaco, 
par acte du 30 novembre 1944 et tin extrait analytique succinct 
des Statuts de ladite Société' a été adressé au Secrétariat 
du Département des Finances. 

Monaco, le '7 décembre 1944. 	
LE FONDATEUR. 

Etude de Mo JEAN-CHARLES BEY 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

Cesslon de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

et demeurant no 1, rue des Orangers, à Monaco-Conda-

siège social est no 1, rue des Orangers, à Monaco-Conda-

LORENZ', entrepreneur de travaux publics, domicilié 
mine (Principauté de Monaco), a acquis de M. Jacques 

Mo Jean-Charles Rey, notaire à Monaco, soussigné, la 
Société d'Entreprise Jacques Lorenzi, Société Anonyme 
Monégasque au capital de un million de francs, dont le 

Aux termes d'un acte reçu, le 30 novembre 1944, par 

mine (Principauté de Monaco), 
Un fonds de commerce d'entreprise de travaux publics 

exploité no 1, rue des Orangers, à Monaco-Condamine 
(Principauté de Monaco). 

Les créanciErs du vendeur, s'il en existe, ne pourront 
critiquer les paiements faits en dehors d'eux s'ils n 
font pas opposition sur le prix de ladite cession d 
fonds de commerce au domicile ci-après élu, en l'Étude 
de Me Rey, notaire, dans les rli.v Jours à compter de la 
deuxième insertion. 

Monaco, le 7 décembre 1944. 	
(.5  igné d J.  

Etude de Me LOUIS AUBÉQLI, 

Docteur en Droit, Notaire 
2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

SOCIÉTÉ ANONYME 

dite 

OFFICE INTERNATIONAL 
ECONOMIQUE 
Au Capital de 1.000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi ro' 310, du 11 mars 1942 
et par l'Article 3 de J'Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco du 21 novembre 1944. 

I. —*Aux termes de deux actes reCus en brevet par Me Louis 
Auréglia, doctetu en droit, notaire à Monaco, les 4 niai et 
13 juillet 1944, il a été établi comme suit les Statuts de ladite 
Société.. 

TITRE I. 
Formation. — Objet. — Dénomination. 

Siège. — Durée. 
ARTICLE PREMIER. 

Il est formé, entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de toutes celles qui viendraient à 
être créées ultérieurement, une Société Anonyme qui 
sera régie par les Lois en vigueur dans la Principauté 
de Monaco sur les Sociétés Anonymes et par les 
présents Statuts. 

ART. 2. 
La Société a pour objet : 
La commission et le courtage', relativement à toutes 

marchandises à importer ou exporter et toutes opé-
rations s'y rattachant. 

ART. 3.. 
La Société prend la dénomination de " OFFICE 

INTERNATIONAL ECONOMIQUE." 
Ce titre pourra être modifié- par décision de l'As-

semblée Générale extraordinaire des actionnaires, 
sur la Proposition du Conseil d'Administration. 

ART. 4: 
Le siège social est fixé à Monaco, quartier de la 

Condamine, 5, avenue de Li Gàre. 
Il peut être ttansféré en torii autre', endroit de la 

Principauté, par simple décision du Conseil d'Admi-
nistration. 

ART. 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt dix-

neuf ans à compter du jour de sa constitution défini-
tive, sauf les cas de dissolution anticipée ou de proro-
gation Prévus par les présents Statuts. 

TITRE II, 
Capital Social. 	Actions. 

ART. O. 
Le capital social est fixé à un million de francs et 

divisé en mille actions de mille francs chacune, les-
quelles devront être souscrites et entièrement libérées 
en numéraire avant la constitution définitive de la 
Société.-  

ART. 7, 
Le capital social pourra être augmenté ou réduit 

en une ou plusieurs fois, en vertu de décisions de 
l'Assemblée Générale extraordinaire approuvées par 
Arrêtés Ministériels. 

En cas d'augmentation du capital par l'émission 
d'actions payables en numéraire, les propriétaires 
des actions antérieurement émises auront, sauf déci-
sion contraire de l'Assemblée Générale des actionnai-
res, un droit de préférence à la souscription des 
actions nouvelles. 

ART. 8. 
Le montant des actions à souscrire est payable 

soit au siège social, soit à tout autre endroit désigné 
à cet effet. 

ART. 9. 
Les actions entièrement libérées sont nominatives 

u au porteur. 
Néanmoins, pendant les trois premières années 

d'exercice, toutes les actions seront obligatoirement 
nominatives. Une modification des Statuts sera tou-
jours nécessaire pour les mettre au porteur. 

Les titres sont extraits de registres à souches, numé-
rotés, frappés chi timbre de la Société- et revêtus de la 
signature de deux Administrateurs, dont l'une peut 

imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. 
peuvent cependant, à la volonté du Conseil 

d'Administration, être délivrés sous forme de certi-
ficats de dépôts effectués dans la caisse sociale, soumis 

mêmes règles que les titres d'actions. 
ART. 10. 

Pendant le délai de trois ans prévu à l'article pré-
cédent, la cession des actions ne pourra s'effectuer,  

même au profit d'une personne déjà actionnaire, 
qu'avec l'autorisation du Conseil d'Administration. 
En conséquence, l'actionnaire qui voudra céder une 
ou plusieurs de ses actions sera tenu d'en faire, par 
lettre recommandée, la déclaration au Président du 
Conseil d'Administration. 

Cette déclaration sera datée; elle énoncera le prix 
de la cession ainsi que les nom, prénoms, profession, 
nationalité et domicile du cessionnaire. 

Dans le mois de cette déclaration, leConseil d'Admi-
nistration statuera sur l'acceptation ou le refus du 
transfert. En cas de refus, il sera tenu de substituer 
au cessionnaire évincé une personne physique ou 
morale qui se portera acquéreur à un prix qui ne 
pourra, pendant te premier exercice, être inférieur 
à la valeur nominale de l'action et qui, pour les exer-
cices suivants, aura été fixé chaque année par l'Assem-
blée Générale ordinaire. 

A défaut, l'opposition dia Conseil d'Administration 
sera inopérante et le Conseil sera tenu, à la requête 
du cédant ou du cessionnaire proposé, de transférer, 
sur ses registres, les titres au nom de ce dernier. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
toutes les cessions même résultant d'une adjudication 
publique, d'une donation ou de dispositions testamen-
taires, mais elles ne- s'appliquent pas aux mutations 
par décès au profit d'héritiers naturels. 

ART. 11. 
Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société 

qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chaque 
action. 

Les propriétaires indivis sont tenus de se faire 
représenter auprès de la Société par un seul d'entre 
eux, considéré par elle comme seul propriétaire. 

Aar. 12. 
Les actionnaires ne sent engagés et ne sont respon-

sables que jusqu'à concurrence du montant des 
actions qu'ils possèdent. 

Lés droits et obligations attachés aux actions sui-
vent le titre dans quelque main qu'il passe. 

La propriété d'une action emporte de plein droit 
adhésion aux Statuts de la Société et aux décisions 
des Assemblées générales des actionnaires. 

Les héritiers ou créanciers d'un actionnaire né 
peuvent sous quelque prétexte mie ce soit requérir 
l'apposition des scellés sur les biens et valeurs de la 
> Société, ni s'inamiseer en aucune manière dans les 
'actes de son administration' ; ils doivent, pour l'exer-
cice clé leurs droits, s'en rapporter aux inventaires 
spéciaux et aux décisions de l'Assemblée Générale. 

ART, 13. 
Chaque action donne droit à une part de propriété 

dans l'actif social, proportionnellement au nomin e 
des actions émises, et à une part dans les bénéfices 
sociaux. 

Les dividendes des actions sont valablement payés 
au porteur du titre pour les actions nominatives, et 
au porteur du coupon pour les actions au porteur. 

TITRE III. 
Administration de la Société. 

ART. 14. 
La Société est administrée par un Conseil d'Admi-

nistration composé de trois membres au moins, pris 
parmi les actionnaires et nommés par l'Assemblée 
Générale. 

ART. 15. 
Chaque Administrateur doit, pendant toute la durée 

de son Mandat, être propriétaire de vingt-cinq actions. 
Ces actions sont affectées en totalité à la garantie 

de tous les actes de la gestion, même de ceux qui sont 
exclusivement personnels à l'un des administrateurs. 

Elles sont nominatives, inaliénables et doivent être 
frappées d'un timbre indiquant leur inaliénabilité. 
Elles restent déposées dans la caisse socialejusqu'après 
la réunion de l'Assemblée Générale qui approuve les 
comptes du Conseil d'Administration. 

ART. 16. 
La durée des fonctions des Administrateurs est de 

quatre ans, sa uf l'effet du renouvellement partiel. 
Toutefois le premier Conseil restera en fonction 

jusqu'à l'Assemblée Générale ordinaire qui se réunira 
après l'expiration du quatrième exercice ; le Conseil 
sera renouvelé en entier à cette Assemblée. 

A partir de cette époque le Conseil se renouvellera 
par moitié tous les deux ans. 

Pour la première application de cette disposition, 
es deux premiers membres sortants seront désignés 
par le sort et ensuite le renouvellement se fera par 
ordre d'ancienneté. 

Les membres sortants sont rééligibles. 
En cas de -vacances par suite de décès. de démis- 

ions 	pour toute autre cause et si le nombre des 
administrateurs est réduit à trois. le Conseil a la 
faculté de se compléter provisoirement s'il le juge 
utile ; dans ce cas; la nomination des membres pro- 
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visoires doit être confirmée par la plus prochaine 
Assemblée Générale. 

L'Administrateur .nommê en remplacement d'un 
autre dont le mandat n'est, pas expiré ne reste en 
fonctions que jusqu'à l'époque à laquelle devaient 
expirer les t'onctions de son prédécesseur. 

Dans le cas où le nombre des Administrateurs serait 
descendu-  au-dessous de trois, .les Administrateurs 
restants ,seraient tenus de se compléter à. ce nombre 
minimum dans le plus bref délai. 

- ART. 17. 

Chaque année, dans la séance suivant la'réunion 
de l'Assemblée Générale annuelle, le Conseil nomme 
parini ses membres un Président qui peut toujours 

. être réélu. 	- 
• Le Conseil nomme aussi un Secrétaire, qui peut 
être Pris même en dehors des actionnaires.. 

ART. ,18. 

. Le Conseil d'Administration se réunit sur la convo-
cation du Président aussi souvent que l'intérêt de la• 
Société l'exige -et .au moins •une fois par, mois, soit .au 

. siège social, soit en tout autre endroitindiqué dans la 
convocation. s, s , 

,La présence .de la moitié -des membres du Conseil 
est nécessaire pont. la  validité des délibérations.- 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix
des mernbres présents ; - en -cas de partage, la voix du 
'Président est'prépendérante: 
,Nul ne peut voter par procuration dais le sein du 
Conseil.  

La justifiCation du riOnabre'cleS Administrateurs en 
'exercice et de leur nomination résulte Suffisamment, 
vis-à-vis 'dés tiers, de l'énonciation dans chaque déli-
bération des noms des Administrateurs •présents et 
de ceux des Administrateurs absents., 

, 
Air. 19. 	• 

'Les délibérations da _Conseil .sont 'Cüristatées par 
des procès-Verbaux' transerits sur uàregistre'spécial. 
et signés Parle-Président et par tià autre Administra-
teur ou par. là .majerité cies Administrateurs .préseitts. 

Les copies et extraits -à produire 'en-justice.on ail-
leurs.  sont certifiés parle ,Président ou deux Admi- 
nistrateurs. 	 • . 

- Ahi 20.' 
. 

Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus., .sanS 
limitation' et -sans 'réserve; 'pour' agir -au nains de la' 
Société et ,faire toutes les - opérations. relatives à son" 
objet, lorsque la Solution n'en est peint expresSetnent 
réservée par là Loi eu parsies. pré§ents Statuts à l'As- 
semblée Générale`des.  Actionnaires. 	" • , 

Il. peut -déléguer les pouvoirs qu'il juge convenables 
à un ou plusieurs Administrateurs-  pour 
tration, courante de la Société et pour l'exécution des 
décisions du Conseil d'Administration. 

Il peut également nommer fin Où 'plusieurs direc-
teurs et passer avec: eux tous traités, établissant .1e. 
durée 'et .1'étendue'dé'le.tirà attributions et pouvoirs; 
riinportanoe de leurs avantages fixes ou proportion-
nels et les conditions dé lents retraite eu de 'leur 
révocation. 	 . - 

Le Conseil peut, en outre, conférer .des ponvOirs. 
à telle personne qu'il juge 'convenable, - par' mandat 
spécial et pour un ou plusieurs objets "déterminés. Il 
peut autoriser ses délégués ou mandataires à se substi-
tuer, sous leur responsabilité personnelle, . un ou.  
plusieurs mandataires 'dans -  tout, ou partie des pou-
voirs à eux conférés. 

ART. 21. 
Tous les actes concernant la Société décidés par 

le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs ou dépositai-
res et les souscriptions, endos, acceptations, avals ou 
acquits d'effets de commerce doivent porter soit la 
signature du Président du Conseil d'Administration, 
soit celles _de deux Adininistrateurs, à moins d'une 
délégation du Conseil d'Administration à un seul Admi-
nistrateur, à un directeur ou à tout autre mandataire. 

ART. 22. 
Il est interdit aux Administrateurs de prendre ou 

de conserver un intérêt direct ou indirect dans une 
entreprise ou dans un marché fait avec la Société ou 
pour son compte, à moins qu'ils n'y soient autorisés 
par une délibération de l'Assemblée Générale ordi-
naire. 

ART. 23. 
Les Administrateurs ne sont responsables que de 

l'exécution du mandat qu'ils ont reçu. Ils ne contrac-
tent, à raison de leur gestion, aucune obligation per-
sonnelle ni solidaire relativement aux engagements 
de la Société. 

ART. 24. 

Les Administrateurs reçoivent des jetons de pré-
sence dont l'importance, est fixée par l'Assemblée 
Générale annuelle. 

TITRE IV. 

Commissaires aux Comptes. 

ART. 25. 
Il est nommé chaque année par l'Assemblée Géné- 

rale trois Commissaires aux - comptes, associés ou 
non, chargés de faire un rapport à l'Assemblée Géné-
rale de l'année suivante sur la situation de la Société, 
sur le bilan et sur les comptes_ présentés par le 
Conseil .d'Administration. 

La nomination cleS CommiSsaires,pris en dehors de 
. la liste des actionnaires doit etre ratifiée' par le Pré- 
sident du Tribunal de Première .Instance. Ce magis-
trat pourvoit également .à 'la requête des 'intéressés, 
au remplacement des Commissaires décédés . ou 
empêchés. , 

Les Commissaires sont rééligibles. , 
Ils ont droit à une rémunération - dont l'importance 

est fixée par l'Assemblée Générale. . 

. TITRE V. 

Assemblées Générales. 

.4tkw.r-. 26. 
Les.  actionnaires ssont réunis chaque année: en 

AssembléeGénérale.ordinaire parle Conseil d'Admis,. 
nistration dans les trois premiers mois qui suivent la 
clôture de l'exereice'Social 'aux jour, heure .et lieu 
désignés dans' ravis de eonvocatiod. 
, Des Assemblées Générales ordinaires . ou extra- . 

erdinaire.s peuvent, en .outre, etre spécialement cons 
voguées, 'soit' par,  le -Conseil d'Administration; soit. 
par.  les Commissaires en cas - d'iirgence,,chaque.,foiS' 
que l'intérêt de la Société l'exige. 

• En r outre, les actionnaires 'possédant un ,nombre 
'd'actionS, représentant' le dixième du capital social' 
Peuvent, toujours et à toute époque demander "au 
Conseil la conisocation• d'une' Assemblée . Générale. 

„ 
Ani. 27. 

Les convécations, 'aux AS-semblées .Gérierales sont 
faites seize jours au moins à l'avance 'par un avis 
inséré dans le journal de Monaco. 

Ce délai peut 'être réduit "a -dix'. jours s'il s'agit ,d'AS-
semblées;ordinaires convoquées spécialement ou sur 
deuxième convaeation.  

Les 'Assemblées Générales 'extraordinaires sur 
deuxième . convocation doivent 'être ConVoquées dans 
les délais .spéeiaux,  prestrits par la Dai. • 

Les ,.avis de convocation  'doivent indigner sommai-' 
remet-4 l'Objet de la réunion. 	-• „ 

Dans le castoutes les actions sont représért; 
peut 	lieu 'saris ceinvoCation 

préalable. 
, 	Au/. 28. 

L'Assemblée Générale, Soit ordinaire, soit extraor-
dinaire se Compose, sauf dispositions contraires des 
'IseiS en vigueur, de tous les actionnaires -propriétaires 
de dix actions au _Moins.  

Toutefois', les proptiétaires de moins de dix actions 
peuvent se _réunir pour férinersce nombre et 'se faire 
représenter par l'un d'eux 	. 	. 

Les' actionnaires peuvent se faire représenter aux" 
AssembléeS'mais,à. là- 'condition ' que leur mandataire , 
soit un Membre de T'Assemblée où le' représentant 
légal d'un actionnaire Le Conseil d'Administration 
détermine la forme dés potivoirs.• 

I,,ès propriétaires d'aetietis-  doivent,- pour avoir 
.droit'd'assister à l'Assemblée Générale, déposer au 
siège social', cinq jours 'au 'moins avant cette Assem-
blée, soit leurs titres, soit les récépissés en constas 
tant le dépôt deus lçs. maisons de'. _banques établis-
sements de crédit ou offices ministériels indiqué dans 
ravis de convocation. 

Il est remis à chaque déposant un récépissé. 

ART. 29. 
L'Assemblée Générale régulièrement constituée 

représente l'universalité des actionnaires ; .ses déci-
sions Sont obligatoires peur tous, mêmes pour les 
absents et dissidents'. 

ART. 30. 
, L'Assemblée Générale est présidée par le Président 

•du Conseil d'Administration-on, à son défaut, par un 
Administrateur délégué par le Conseil. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
deux actionnaires présents et acceptants qui repré-
sentent le plus grand nombre d'actions, tant en leur 
nom personnel que comme mandataires. 

Le bureau désigne le secrétaire qui peut être pris 
en dehors des membres de l'Assemblée. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les actionnaires présents et certifiée par le bureau. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 
constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial et signés par les membres composant 
le bureau. Les' extraits ou copies de ces procès-
verbaux, à produire en justice ou ailleurs, sont signés 
soit par le Président du Conseil d'Administration, soit 

par un Administrateur-Délégué, soit par deux Admi-
nistrateurs. 

ART. 31. 
L'ordre du jour des Assemblées et arrêté par le 

Conseil d'Administration, si la convocation est faite 
par lui ou.  par les Commissaires, si ce sont eux qui 
convoquent l'Assemblée. 

Il n'y est porté que' les propositions émanant du 
Conseil d'Administration ou des Commissaires, et 
celles • qui ont été communiquées, vingt jours an 
moins avant la réunion avec les signatures d'action-
naires représentant au moins le dixième du • capital 
social. , 

Il ne peut être mis en délibération aucun autre 
objet que ceux portés à l'ordre du jour. 

ART. 32., 
Les Assemblée Générales ordinaires, sont réguliè-

rement constituées lorsque les membres présents ou 
représentés réunissent le quart du capital social. 

Si cette condition n'est lias remplie, l'Assemblée 
Générale est convoquée à nouveau selon les formes 
prescrites par l'article 2'7. Dans cette seconde réunion-, 
les délibérations sont valables quel que soit le nombre 
d'actions représentées, mais elles ne peuvent porter 
que sur les objets mis à' l'ordre du jour de la pre-
mière Assemblée. 

ART. 33. 
Les délibérations sent prises, à la majorité des voix 

des membres présents. En cas de partage, la voix 
du Président est prépondérante 

Chaque membre de l'Assemblée a autant de voix 
qu'il possède ou représente de fois dix actions, sans 
toutefois qu'il puisse réunir, tant en son nom que 
comme mandataire, plus de dix voix, 

Les votes sont exprimes par mains levées, à moins 
que le scrutin secret ne soit demandé par le Conseil 
d'Adininistrationou par dix actionnaires représentant 
chacun au moins dix voix. 

A.nr. ,34. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport 

des Administrateurs sur les affaires sociales ; elle 
entend également le rapport des Commissaires Sur la 
situation de la Société sur le bilan et sur les comptes 
présentés par les Administrateurs. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes et 
fixe les dividendes à répartir. 

Elle nomme et révoque les Administrateurs et les 
Commissaires. 	 ' 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Adminis-
tration en jetons de présence et celle des Commis-
saires. 

Elle délibère sur toutes autres propositions portées 
à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à l'As-
semblée Générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations 
nécessaires pour tous les cas où les pouvoirs à lui 
attribués seraient insuffisants. 

La délibération concernant l'approbation du bilan 
et des comptes, doit être précédée de la lecture du 
rapport des Commissaires, à peine de nullité. 

ART. 35: 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter 

aux Statuts toutes modifications quelles qu elles 
soient, autorisées parles lois, sans pouvoir cependant 
changer l'objet essentiel de la Société ni augmenter 
les engagements des actionnaires. 

Elle peut décider notamment : 
La prorogation ou la réduction de durée, la disso-

lution et la liquidation anticipée de la Société comme 
aussi sa fusion avec toute autre Société constituée ou 
à constituer ; 

L'augmentation, la réduction ou l'amortissement 
du capital social aux conditions qu'elle détermine; 
même par voie de rachat d'actions ; 

L'émission d'obligations ; 
Le changement de dénomination de la Société ;' 
La modification de la répartition des bénéfices ; 
Le transport ou la vente à tous tiers ou l'apport à 

toute Société des biens, droits et obligations de la 
Société ; 

L'énumération qui précède est purement énonCia's 
tiVé. 

ART. 36. 
Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant 

pour objet une modification quelconque aux Statuts 
ou une émission d'obligations doit comprendre un 
nombre d'actionnaires représentant au moins la 
moitié du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
Assemblée il en est convoqué une seconde à un mois 
au plus tôt de la première. Pendant cet intervalle, il 
est fait, chaque semaine dans le Journal de Monaco 
et deux fois au moins à dix jours d'intervalle dans 
deux des principaux ,journaux du Département des 
Alpes-Maritimes des insertions annonçant la date de 
cette deuxième Assemblée et indiquant les objets sur 
lesquels elle aura à délibérer. Cet avis sera en sriênià 
temps envoyé à tous les actionnaires connus: 
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AuctinedélibérationdecettedeuxièmeAsseniblée ne 
sera valable si elle ne réunit la majorité des trois 
quarts des titres représentés, quel qu'en soit le 
nombre. 

TITRE VI. 
Inventaire. - Bénéfices. - Dividendes. 

Fonds de Réserve. 	• 
ART. 37. 

L'année sociale commence le premier janvier et 
finit le trente et un décembre. 

" ART. 38. 
Il est établi à la tin de chaque année sociale, confor-

mément à l'article 11 du Codede Commerce, un inven- 
taire contenant l'irldicatiori de l'actif et du passif de 
l'a Société. 

L'inventaire, le bilan ,et le compte de profits et 
pertes sont mis à la disposition des Commissaires un 
mois au plus tard avant l'Assemblée Générale ; ils 
sont présentés à cette Assemblée. 

Huit jours au moins avant l'Assemblée Générale, 
tout actionnaire peut prendre, au siège social, com-
municaticin de l'inventaire et de la liste des action-
naires, et se faire délivrer, à ses frais, copie du bilan 
et du rapport des Commissaires. 

ART. 39, 
Les produits nets de la Société constatés par 

ventaire annuel, déduction faite de toutes charges, 
pertes, services d'intérêts, amortissements consti- 
luent les bénéfices. 	, 

Sur ces bénéfices, il est prélevé cinq pour cent pour 
constituer un fonds de réserve ordinaire. Ce prélève-
ment cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de 
réserve a atteint une somme au moins égale à la moi-
tié du capital social,; il reprend son cours si la réserve 
-vient à être entamée. 

Le solde est réparti de la manière suivante : 
dix pour cent au Conseil d'Administration pour être 

distribué entre ses membres comme ils le jugeront à 
propos, et le surplus aux Actionnaires à titré de 
dividende. 

Toutefois, l'Assemblée Générale,-sur la proposition 
du Conseil d'Administration, ,pourra décider le pré-
lèvement, sur le solde des bénéfices revenant aux 
actionnaires, de telle somme qu'elle jugera convena-
ble, soit pour être reportée 'à nouveau sur l'exercice 
suivant, soit pour être attribuée à un fonds de réserve. 
extraordinaire et de prévoyance dont elle déterminera 
l'emploi et l'affectation. 

TITRE VII. 
Dissolution. -Liquidation. 

ART. 40. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, le 

Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'Assemblée Générale des actionnaires à 
l'effet de statuer sur la question de savoir s'il y a lieu 
de continuer. la  Société ou de pronoffeer sa disso- 
lution. 

ART. 41. 
A l'expiration de la Société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la propo-
sition du Conseil d'Administration, le mode de 
liquidation, et nomme un ou plusieurs liquidateurs 
dont elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc- 
tions des Administrateurs et des Commissaires, mais 
la Société conserve sa personnalité durant tout le 
cours de sa liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régkulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les 
mêmes attributions que durant le cours de la Société. 
Elle confère, notamment, aux liquidateurs tous 
pouvoirs spéciaux, approuve les comptes de la liqui-
dation et donne quitus aux liquidateurs: Elle est 
présidée par le liquidateur ou l'un des liquidateurs. 
En cas d'absence du ou des liquidateurs, elle élit 
elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, 
même à l'amiable, tout l'actif de la Société, et d'étein- 
dre son passif. Sauf les restrictions que l'Assemblée 
Générale peut y apporter, ils ont à cet effet, en vertu 
de leur seule qualité, les pouvoirs les plus étendus, 
Y compris ceux de traiter, transiger, compromettre, 
conférer toutes garanties même hypothécaires, con- 
sentir tous désistements et mainlevées, avec ou sans 
paiements. En outre, ils peuvent, en vertu d'une 
délibération de l'Assemblée Générale extraordinaire, 
faire l'apport à une autre Société de la totalité ou 
d'une partie des biens, droits et obligations de la 
Société dissoute, ou consentir la cession à une Société, 
ou à tout autre personne, de ces biens, droits et 
obligations. 

Après le règlement du passif et des charges de la 
Société, le produit net de la liquidation est employé 
d'abord à amortir complètement le capital des actions, 
si cet amortissement n'a pas encore eu lieu ; le surplus 
est réparti aux actionnaires. 

TITRE -  VIII. 
Gmtestations. 

• A urr. 42. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant  
le cours de la Société, ou de sa liquidation, soif entre 
les actionnaires et la Société, soit entre les action-
naires eux-mêmes au sujet des affaires sociales, sont 
jugées conformément à la Loi et soumises à la juri-
diction des Tribunaux' compétents de la Principauté 
de Monaco. 

A cet effet, en 'cas de. contestations, tout action-
naire doit faire élection de domicile dans le ressort 
du siège social et toutes assignations ou significations 

, sont régulièrement délivrées à cê domicile. - 
A défaut d'élection' de domicile, les assignations et 

significations sont valablement faites au Parquet de 
M. le Proctirenr Général près de la Cour d'Appel 
de Monaco. 

TITRE IX.. 

- Conditions de la constitution de la présente Société. 

ART. 43. 

La présente Société ne sera définitivement consti-
tuée qu'après': 

10 Que lés présents:Statuts auront été approuvés 
et la Société autorisée 'par le Gouvernement ; 

2. Que toutes les actions à érnettre auront été 
souscrites et entièrement libérées, ce qui sera cons-
taté par une déclaration notariée faite par le Fonda-
teur, avec dépôt de la liste des souscripteurs 'et des 
versements effectués par chacim d'eux. 

:3° Et qtr' rine Assemblée G,énérale convoquée par le 
Fondateur, par simples lettres individuelles, dans un 
délai qui pourra n'être que de ,trois jours et même 
sans délai si tons les souscripteurs sont présents ou 
dûment représentés, aura : 	' 

Approuvé les présents Statuts ; 
Reconnu la sincérité de la déclaration-de souscrip-

tion et de 'versements ; 
Nommé les premiers Administrateurs et les Com-

missaires aux comptes. 

. Pour-faire publier les préSents.Statuts'et tons actes , 
, et procès-verbaux relatifs à, la:, constitution de la 
Société, tous pouvoirs sont .  donnés au 'porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents. 

IL-- Ladite Société a été' autorisée et ses Statuts, ont été 

approuvés par, Arrêté de S. Exc. M. lé Ministre d'Etat, en date 

du 21 novembre 1944, prescrivant la présente publication 

111.- Les brevets originaux des dits..Statuts, perlant mention 

de l'approbation de la décision et une ampliation de l'Arrêté 

Ministériel d'autorisation ont été déposés au rang des minutés 

de Ste Louis Aurégtia, docteur en droit, notaire à Monaco, par 

aCie du 30 novembre 1944, et un extrait analylique sucCint des 

Statuts de la dite Société a été adressé au Secrétariat du 

Département des Finances. 

Monaco, le 7 décembre 194-4. 
LE FONDATEÙR. 

Eliade de M. LOGIS AUBÉGLIA 
Docteur en droit, notaire 

boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

le EN TE DE FONDS DE COMMERCE 
(Deuxiéme Insertion) 

Suivant acte reçu par NP Auréglia, notaire à Monaco, 
le 16 août 1044, Mroe marie GOUTTEFANGHAT, veuve de 
M. Claude-Marie-Joseph MARTELIN, commerçante, 

rneurant à Monte-Carlo, 2.7, boulevard des Moulins, a 
du à NIII? Anna CAVALLO, demeurant à Monte-Carlo, 

, boulevard de France. le fonds de commerce de cham-
bres meublées qu'elle exploitait à Monte-Carlo, 27, bau-
evard des Moulins. 
Les créanciers de 1M.. veuve Martelin, s'il en ex 

invités à faire opposition sur le prix de la vente 
le élu en PEtude dudit M. Auréglia, notaire, 

ans les dix jours à compter de'ta date de la preente 
rtion. 

..Nlnteo, le --7 décembre 

SOCIITI lMMOBLIjftE DU PARK- 

A -MONTE-CARLO 

L'Assemblée Générale ordinaire des Actionnaires de la 
Société immobiliére du Park-Palace est convoquée au 
siège social ie 28 décembre 1944 à 11 heures-  avec l'ordre 
du jour suivant- 

10 Rapport du Conseil d'Administration et des Com-
missaires aux comptes. 

2. Approbation des comptes et fixation cln dividende. 
3° Quitus aux Administrateurs. 
4° ,Nomination d'un Administrateur en remplacement 

d'un Administrateur sortant et rééligible. 
5° Nominédion dès Commissaires aux comptes et. fixa-

ion de leur .rémunération. 
Conformément aux Statuts ie récépissé de dépôt des 

titres et les pouvoirs devront parvenir au siège social 
cinq jours avant l'As-semblée. 

La production du- récépissé de dépôt des titres clans 
une banque, chez uii. agent de change, ou chez un 
notaire;  équivaut a celle des titres déposés. 

Le Conseil cl'Adminislration. 

Bulletin des Oppositions sur les Titres ou Porteur 
_ 	

• 'Mitres frateDés ci'mpeoraitior... 

Exploit de M.' Pissarello, huissier à Monaco, en date du 23 
janvier 1942; Neuf Obligations de la Société des Bains de Mer 
« Cercle de Monaco n, 5°/,, 1935, de dix livres S., portant les 
numéres 15.582 à 15.590, ex-coupon numéro huit (timbre français 

É rouge 1935). 	- 
Exploit de 141? Chiabaut, huissier, 	à Monaco 	mi date du 

28 octobre 1943. -Deux. Actions de là Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
40.085, 61.321,' 

Exploit de 	lg. Pissarello; huissier à . Monaco, en , date du 
28 décembre 1943. lin Coupon d'Intérêts portant le numéro 105 
de l'Action de la Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle 
des Etrangers à Monaco, portant le numéro 59.887. 

Exploit -de M' Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
28 février 1944, Six Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du 'Cercle desEtrangers à. Monaco, ,portant 
les numéros 511.665 à 511.661. et511.669.à. 511..611. 
: Exploit de Mii Pissarello,-  huissier 	à 'Aldniceo, 	en date 	du 
1" mai 1944. Une action EX 105 div, 106 int. Monaco n' 91,509. 
Une Action EX 106 int. EX 105 div. Monaco n? 88.5'26. Cinq 
Cinquièmes d'Actions Monaco EX 106 int, 105 div.-n" 404,582, 
446,554, 441.289, 450,301,ef 450.302. Cinq Cinquièmes d'Actions 
Monaco n?' 3'18,822, 4-04.518 à 404.581 jouissance EX 106 intérêt 
EX 105 dividende. Quinze Cinquièmes EX 105 div. 106 int. 

	

Monaco,-  n" 23-.644, -  43.813, -58,283, 31,6.111, 351.515, 	351,576, 
'353,696, 354.809, '361,61{-, -365.880, - 368;000, 315.348, .401.105', 
411.212 à 4;11,213. 

	

Exploit de M° Pissarellb, huissier à Monaco, en 	date du 
.1" mai 1944. tin Cinquième d'Action de là Société des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco portant le n' 1'7.651. 

Exploit de M' -Pissarello, 	huissier à Monaco, 	en 	date du 
25 mai 1944. Seize Cinquièmes d'Actions de la Société des Bains 
de Mer et dit Cercle des Etrangers de Monaco portant les numéros 
85.529,-  315.904, 315.005, 432.193 à 432.800, 451.352, .457.353. 
460.416, 495.465, 498.934. 	- 

Exploit de M' Pissardlo, beissier à Monaco, en date du 30 
septembre 1944. Deux Obligations de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, -  de 3,00 fr. 

	

chacune 4 %, portant les numéros,25.270, 25.272. 	. 
Exploit de M. Pissarello, huissier à Monaco, en date clii 28 

octobre 1944. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers, à Monaco, portant les- nu- 
méros 6.531 ' et 112.943, coupon 101 attaché. 	. 	, 

Exploit de M. Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
13 novembre 1944. Onze mille Actions de la Société des Grands 
Hôtels de Londres, Monte-Carlo Palace et Alexandra, numérotées 
de 1 à 8.000 et -de -13.001 à 16.000. 

Exploit de NP Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 15 novembre 1944. Cinq cent vingt-deux Actions dé la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
ponant les numéros 81.901 à 81.950, 85.101 à 85.250, 85.3-15 à 
85.356, 2.E37, 	2.252, 2.253, 3.911, 	4.202, 4,242, 	4.3:35, 4.453, 
4.632, 4.826 à 4.827, 4.868, 9.664. 9.938, É10.052 à 10.053, 10.060, 
10.189, 10.190, 10.289, 12.192 à 12.800, -14.190, 14.639. 15.294, 
16.615, 17.274, 17.285 	17.316 à 17.317, 17.360, 17.431 à 11.432, 
11.534, 17.826, 	18.086', 	18.270, 18.865, 19.556, 	19.654, 20.224, 
20.463, 20.563, 2-1.124, 	21.240, 	2-1.380, 	21.405, 21.651, 21.167, 
22.123 à 22.126, 22.-189, 22.232, 22.467 à 22.468, 22.716, 22.752, 
22.831, 23.108, 23.354, 	23.585, 23./62, 23.369, 24.053, 24.363, 
24.388, 24.165, 25.113, 25.232, 29.632, 29.634 à 29.635, 30.333, 
30.846, 31.755, 31.576, 31.183, 34.450, 	34.561, 34.935. 35.218, 
36.504, 36.582, 37.312, 40.234, 49.291, 40.610, 42.É183 à 42.134, 
43.111, 43.995, 44.649, 45.137 à 45.141, 45.452, 45.220, 45.321, 
45.349 à.45.850, 46.362, 47.679 à 47.683, 48.333, 50.000, 50.516, 
51.459, 51.941, 5'2.132, 52.208, 52.399, 52_768 à 52.772, 52.8'71, 
52.942, 53./18, 53.114, 53,931, 54.918 à 54.979, 55.419. 55,462, 
55.410 à 55.411, 55.506, 55.628, 55.684

' 
 56.382, 56.526, 56.956 

à 56.95'1. 51.013, 51.163, 51.206, 58.014, 58.074, 58.502, 58.661 
à 58.662. 59.086;  59.096, 59.223, 59.286. 59.298, 59.698, 59,859, 
62.277, 62.398. 62.369. 62.412, 89.664 à 89.683, 92,242 à 92,244, 
92.219 à 92.308, 	91.146 	à 91.148, 91.462 	à 91.464, 	99.218. 
99.298 à 99.299, 99.371 	à 99.372. 99.385 à 99.389 	99,483 à 
99.500, 99.521 à 99.523, 99.554 à 99.577. 

leia.irtle-v-éps eccppositiola. 

Exploit de 1tP Pis-sarella. huissier à Monaco. en date du 14 
Juin 1944. Dix Actions de la Société des Bains de Mer portant 
les numéros 69.6-29 à 69.638. 

T'itetes fratelpés de deohésiace 

Du 26 juillet 	19i4. Dix Cinquièmes d'Action de la Société  
nonyrne des Bains de Meret du Cercle des Etrangers à Monaco  
ment les numéros 29523 à 29.530, 451,853 et 511.4-18. 

Le Gérant : ChaFles MARTEN.1 

A cette Assemblée, toute personne, même non 
actionnaire, peut représenter mi ou plusieurs action-
naires. 
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MUSÉE D'ANTHROPOLOGIE PRÉHISTORIQUE 

Musée d'Anthropologie préhistorique 
fondé en 1902 par S. A. S. le Prince 
Albert ler Pour la conservation des 
squelettes préhistoriques découverts dans 
les grottes de Grimaldi. Les grottes, au 
nombre de ,quatre, contenaient 40 lits de 
cendre ou foyers superposés. Elles ont 
livré des âmes et outils, des restes de 
rhinocéros, éléphants, bisons, chats des 
cavernes, lions, etc... et des débris - 
humains se rattachant à la race négroïde 
et au type de cro-magnon. 

lmmeublei,"villai,oetjaartaments,terraineepreprlitée' 

TOUS nues DE COMMERCES EN GÉNÉRAL 

Prêts FtypotheiSatiai .; 'Gérances • Assiiiiii1Ces 

AGENCE, l'il,A110.ETTI -& FILS 
Licencié en Droit 

Fondée en 1897 

20, Rue Caroline -'MONACO - Tél. 024.78 

etGENCE MONASTEROLO 

N'ION A.00 

3, Rue evusoline 	Tenéph. 022-4e 

Vantas - Achats - Locations 

SÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Trou actions linmobaiièrai et Genunereleles 

LES JARDINS EXOTIQUES 

Des, plantes aux formes bizarres et aux 

fleurs éclatantes venues des régions tropicales, 

ADRESSEZ VOTRE SOUSCRIPTION A 

M. P. 
Agent pour les Alpes-Maritimes et Principauté de Monaco, 

	 Basses-Alpes, Hautes-Alpes et Var 

14, Rue de Dijon, à NICE 
Tél. 888-12 

Prix : Fascicule Alpes-Maritimes et Principauté de Monaco, 
Ers : 30 - Basses Alpes, Ers : 20 - Haute,s
Alpes, Fis : 20 --- Bouches du Rhône, Ers : 40 — 
"Var, Ers : 30. 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

S0,14 0.11:f 
AGENCE CE PUBLICITE 

14, rue Florestine - MONACO - Téléph. 012-20 

PRESSE. RADIO. AFFICHE. CINÉMA. ÉDITIONS 

eBÉ CRÉATION D'ANNONCES. AFFICHEs. ÉTALAGE 

8I PLANS DE CAMPAGNE ET DE DISTRIBUTION 

IS ÉTUDES OU MARCHÉ 	  

PUBLICITÉ SOUS TOUTES SES FORMES 

ET POUR TOUS PAYS 

AGENCE DU CENTRE 
2. BOULEVARD Og FRANCE, 

MONTE-CARLO 

SERRURERIE-FrRRONNERIE D'AU 

François 1VIUSSO 

3, Boulevard du Midi —:— BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins —:— MONTE.CARLO 

Téldellone 21.2 76 

APPAREILS & PLOMBERIE SANITAIRES 

CHAUFFAGE CENTRAL 

H. CHOINIÉRE ET FILS 
kg. I. E. G. - Technieien Sanitaire Breveté 

7, Rue Biovès — MONACO 

ÉTUDES PLANS — DEVIS 

TÉLÉPHONE: 020.08 

BANCO DI RC1NIA (FRANCE) 

Agence de MONTE-CARLO 

271, Aeeftee de la Ceste (Park-Palace) 

Correspondant du BANCO DI ROMA, ITALIE  

se développent, et se reproduisent dans les 

merveilleux Jardins Exotiques, grâce au climat 

privilégié de la Principauté. 

- POUR TOUS RENSEIGNEMENTS 
S'ADRESSER A 

M. P. ILIEPLIcr-m-y- 
Agent pour les Alpes-Maritimes et la Principauté de Monaco, 

145. Rue de :Dijon, à NICE 

Tél. 888-12 

Imprimerie Nationale de Monaco. — 144.4 
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